
-MARDI. - ?S« ANNEE. 
t« 21 JANVIER 1851. — N. 7344 

l\U 
« ET I-EB DÉPAnTESiEKTS I 

rAB
"
 fi

4 fr.l Trois mois, l»fr. 

Un •"»_ 

Six m 0 ' 5 ! 

04 

Un mois, 

ÉTRANGER : 

„rt en Mi , pour les p«y» lani 
M F échange portai. 

DE JURISPIIUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
fcOB HAÏLAT-DC-PAlAl 

u «o!n du quai de l'Horlog* 

à Parte. 

[Itt Itttrts doivent tire affranchit!.) 

Sommaire* 

VR LÉGISLATIVE. ' 

^ DKS CONFLITS. — Vente d'immeuble faite a 1 Etat; 
Ir,lcl VA

'x oublies; conditions de la vente; compétence ju-
Irt^w» conflit négatif; fouilles; dommages et inté-
d
-f

ia
rompétence administrative. 

J^^e» nullité de testament; legs universel par M
m

" 
11,111

 • veuve d'un membre de l'Institut, d'une fortune 

Jfpîus de 300,000 francs au profit de M"" Naudenot, 

sa bonne. 
JcsTlCE CRIMINELLE. ~ 
,c

 Empoisonnement. 

TrtiJ DO JCRY -
t
;nr,u .MQ0E-

Cowr d'assises de Lot-et-Garonne ■ 

.SSSEMB&ÉE LÉGISLATIVi 

. discussion engagée aujourd'hui est un retour sur 

, jL du jour motivé du 28 décembre : c'est une pre-

'
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', e réparation de l'atteinte portée par le pouvoir légis-

f'ï dans un moment d'entraînement et de passion irre-

fV 'e à la souveraineté du pouvoir judiciaire. Que disait-
U
 'effet, quand il s'est agi de briser une décision de 

1 Que cette décision avait violé un principe consti-
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 parlementaire, gardien de la 

V \/;s/i(utîon, ne devait pas hésiter à maintenir un texte 

/ miel Et cependant voilà qu'aujourd'hui lo début s'en-

a
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e
 sur le fond même de la question, et qu'il s'agit 

ijeisément de rechercher le sens véritable de ce texte que 

l 'on trouvait assez clair pour annuller la chose jugée, et que 

l'on trouve à cette heure trop obscur pour ne pas l'in-

terpréter par voie législative. Qu'avait donc fait le 

K i H avait obéi à cette règle de son institution 

\m le déclare coupable de déni de justice , s'il re-

fuse de juger « sous prétexte du silence, de l'insuffi-

« sance ou de l'obscurité de la loi. » M. Madier de 

Montjau avait donc raison de le dire aujourd'hui : F Assom-

mée a infirmé son ordre du jour. Nous n'ajouterons pas, 

comme l'orateur de la Montagne, qu'il y a là de sa 

part inconséquence ou faiblesse : il y a la reconnaissance 

implicite d'une erreur. Le pouvoir judiciaire, de son côté, 

saisi une seconde fois de la question qu'il avait résolue, a 

maintenu son droit, en donnant une consécration nouvelle 

ides décisions que laissait entières une voie de fait lé-

gislative : il Ta fait avec calme et dignité, et le dernier mot 

a été pour la justice. L'Assemblée, à son tour, n'a pas 

voulu perpétuer le conflit et elle a compris qu'elle devait 

s'en tenir à l'exercice régulier de son droit, l'intervention 
législative. . 

Ou connaît les diverses propositions qui ont été provo-

i\w'vs\wiî\'ordredujour du28 décembre sur la question de 

la i iintrainte par corps appliquée aux représentans. 
Trois systèmes étaient en présence : 
L'inviolabilité absolue ; 

Le droit commun ; 

I. exercice de la contrainte par corps avec autorisation 

préalable de l'Assemblée et déchéance du représentant qui, 

dans un délai déterminé, ne ferait pas cesser les causes de 

la contrainte. — C'est la proposition de la Commission, 

i Les trois systèmes se sont représentés dans la discus-

sion, et, chose assez singulière, on a, de part et d'autre, in-

voqué nos anciennes traditions constitutionnelles. 

Nous avons fait connaître ces précédens, et, quoi qu'en 

aient pu dire MM. Bac et Madier de Montjau, d'accord sur 

i
 ce poinUvec le rapporteur de la Commission, nous per-

sistons à penser que ces précédens, jusqu'en 1814, sou-

mettaient les membres du pouvoir législatif au droit com-

' mun en matière de contrainte par corps. Nous ne revien-

drons pas sur les textes de 1789, de 1790, de 1791, de 

. '93, etc., nous nous bornerons seulement à rappeler la 

discussion mémorable qui s'engagea, le 7 juillet 1790, 

dans le sein de la Constituante, qui, délibérant sous l'em-

isu» l™Pe analogue à celui de la Constitution de 

proclamait que les représentans du peuple étaient 

(.mis. au Wfiit commun. L'honorable rapporteur delà 

^ommission, M. Moulin, voit au contraire dans le décret 
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 Constituante une sorte d'autorisation préalable. L'in-
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do doute, et l'honorable M. 

d'autres pouvoirs, nous trouvons naturel et sage qu'il se 

sauvegarde lui-même contre toute atteinte. 

_ Après le système du droit commun, s'est produit le sys-
tème contraire, l'inviolabilité absolue. 

C'est en ce sens que MM. Madier de Montjau et Bac ont 

tour à tour pris la parole pour soutenir un amendement 

déclarant qu'eu aucun cas la contrainte par corps ne pour-

rait être exercée contre un représentant. On devine assez 

quelle a été la thèse des deux honorables membres de la 

Montagne. — On veut porter atteinte à l'inviolabilité déla 

représentation nationale, on veut décimer lo pouvoiiijé-

gislatif, on veut mutiler le peuple dans l'expression la plus 
haute de sa souveraineté ! 

Nous n'avons pas bien compris ce que voulaient dire 

tous ces grands mots en pareille affaire. Qui donc songe 

à porter atteinte aux privilèges de la représentation na-

tionale? Le noble et grand privilège que voilà : celui de ne 

pas payer ses dettes ! — On veut décimer le pouvoir lé-

gislatif ! et MM. Bac et Madier do Montjau ont dit cela 

sérieusement et de la façon du monde la plus tragique. 

Y a-t-il donc sur les bancs de l'Assemblée tant d'hono-

rables membres disposés à se laisser déclarer insolvables? 

Que pensez-vous de ce fructidor par voie de lettres de 

change, et de ces gardes du commerce transformés en 

prétoriens, tout armés de ; commandemens et de con-

traintes, pour assurer les vengeances ministérielles. 

—• On veut mutiler le peuple dans sa souveraineté ! De 

quel peuple voulez-vous parler? Celui qui travaille entend 

autrement les droits et les devoirs de ses mandataires ; 

il ne se fait pas faute, depuis que ce débat s'agite, de 

dire tout haut ce qu'il pense de ces prétentions étranges 

que l'on revendique en son nom, et quel cas il fait de ces 

singulières doctrines qui demandent pour lui, le peuple, 

le droit au travail, et qui demandent, pour ses représen-
tans, le droit à l'insolvabilité. 

Que dit encore M. Bac? Qu'il y a des hommes que l'a-

mour de leur pays jette dans les affaires publiques, au ris-

que de négliger leurs intérêts de fortune, et qui se ruinent 

noblement au service du peuple ; qu'il peut arriver que 

la contrainte par corps vienne enlever de son banc un de 

ces grands citoyens dont la vie n'a été qu'un long sacrifice 

aux intérêts du pays, et arracher à la tribune un de 

ces grands orateurs qui en font la gloire. C'est là précisé-

ment ce qu'on a dit quand il s'est agi d'accorder aux re-

présentans du peuple une indemnité légitime. Mais conve-

nons-en, 25 francs par jour et insolvable, c'est trop de 

moitié. On nous permettra du moins de demander, si on 

veut que l'inviolabilité porte quittance, que la lettre de 
change soit signée Mirabeau. 

Nous donnerons cependant raison sur un point à MM. 

Bac et Madier de Montjau. ils jse sont plaints fort juste-

ment de l'inattention avec laquelle l'Assemblée a suivi ces 

débats. Nous ne disons pas que la question fût difficile et 

demandât de longs développemens, mais elle se rattachait 

aux prérogatives de la Chambre, à sa dignité; < lie. eût 

dû y apporter plus de souci et de calme, ou du moins de-

vait-elle ajourner la discussion, si les préoccupations po-

litiques du moment ne lui permettaient pas de l'écouter. 

L'amendement de M. Bac a été rejeté par 469 voix con-
tre 201 sur 670votans. 

Le rejet des deux propositions extrêmes doit faire pres-

sentir l'adoption du projet de la Commission, qui, nous 

l'avons dit, permet l'exercice de la contrainte par corps 

avec l'autorisation do l'Assemblée, et prononce la déchéan-

ce si, dans les trois mois, la cause de la contrainte n'a pas 
cessé. 

Paillard de Villeneuve. 

Le sieur Micé s'est alors adressé au Tribunal de premiè-

re instance de Bazas, qui a retenu la connaissance de cette 

demande, malgré le déclinatoire présenté par les sieurs 
Chivré et Sombona. 

Sur l'appel do ceux-ci est intervenu un arrêt de la Cour 

do Bordeaux qui, sans tenir compte de l'arrêté du conseil 

de préfecture de la mêinc ville, s'est déclaré incompétente 

pour connaître de la demande en dommages et intérêts du 
sieur Micé. 

Un pourvoi dirigé par ce dernier devant la Cour de cas-

sation a été repoussé, suivant arrêt de la chambre des re-
quêtes du 2 avril 1849. 

Le sieur Micé se trouvait donc en présence d'une double 

déclaration d incompétence, soit de la part de l'autorité ad-

ministrative, soit delà part de l'autorité judiciaire. 11 y 

avait donc co.iflit négatif, et, sur la demande en règlement 

déjuges, au rapport de M. Marchand, membre du Tribunal 

des conflits, sur la plaidoirie de M" Delvincourt, avocat du 

sieur Micé, et l'aprèsles conclusions conformesde M Rou-

land, commissaire du Gouvernement, le sieur Micé et les 

entrepreneurs Chivré et Sombona ont été renvoyés devant 

le conseil de p-électure de la Gironde, dont l'arrêté du 13 
juillet a été corsidéré comme non-avenu. 
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dans la Constitution du 3 septembre : à quoi 

y eût-on parlé de la contrainte par corps, 
! M e les taillis et les insolvables étaient alors rayés dë 
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On lit dans le Moniteur : 

« Tous les ministres ont déposé leur démission entre 

les mains de M. le président de la République. 

« Cette démission a été acceptée. 

« Les anciens membres du cabinet continueront à expé-

dier les affaires jusqu'à la nomination de leurs succes-

seurs. »
 6 

La plupart des membres du cabinet démissionnaire 

étaient assis aujourd'hui au banc des ministres, à l'Assem-
blée législative. 
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Préstlence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 20 janvier. 
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TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 30 novembre 1 850. • 

VENTE D'IMMEUBLE FAITE A L'ÉTAT. TRAVAUX PUBLICS. 

CONDITIONS DE LA VENTE. ■ COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

Lorsque l'Etat achète un immeuble, par acte passé en la 

forme administrative, c'est là un contrat ordinaire de droit 

civil, dont l'interprétation et l'exécution, si elles soulèvent 

des difficultés, ressortissent aux Tribunaux civils. 

Ain -i jugé, au rapport de M. Houdet, membre du Tri-

bunal des conflits, sur la plaidoirie de M" Frignet, avocat, et 

sur les conclusionsconformes de M. Rouland, commissaire 

du Gouvernement. 

A s'agissait dans cette affaire de la question de savoir si 

un pont établi surle canal latéral à la Garonne, àOO mètres 

de l'endroit désigné dans un contrat d'acquisition de ter-

rain vendu à l'administration, remplissait la destination 

voulue par le vendeur, ou si celui-ci avait droit de récla-

mer pour cette différence dans l'emplacement du pont une 

somme do 6,000 fr. de dommages et intérêts. 

Le préfet de Lot-et-Garonne, confondant les ventes na-

tionales avec les acquisitions faites par l'Etat, avait réclamé 

pour l'administration la connaissance de la demande du 

vendeur, et subsidiairement il revendiquait pour l'autorité 

administrative l'interprétation préalable de l'acte d'acqui-

sition qui avait été passé en forme administrative. 

Mais le conflit pris par le préfet de Lot-et-Garonne a été 
annulé en entier. 

CONFLIT ISIÎGATIF. — FOUILLES. — DOMMAGES ET INTERETS. — 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Un sieur Micé, qui est aux droits d'un sieur Collas, dont 

le terrain avait été fouillé par les sieurs.Chivré et Sombona, 

entrepreneurs de travaux publics, assigna ces derniers en 

dommages et intérêts devant le conseil de préfecture delà 

Gironde; mais ce conseil, par arrêté du 13 juillet 1844, 
s'est déclaré incompétent. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. LEGS UNIVERSEL 

PAU M
1
" TURPIN, VEUVE D'UN MEMBRE DE L'INSTITUT, D'UNE 

FORTUNi DE PLUS DE 300,000 FRANCS AU PROFIT DE M
1
!* 

NAUDENIT, SA BONNE. 

Nous wons annoncé, dans notre numéro d'hier, que 

cette came serait plaidée aujourd'hui. L'auditoire est nom-

breux ; Ml. Victor Ghatel et M. Gault, d'une part, héri-

tiers de ?„
m

* veuve Turpin, et de l'autre M
lle

 Naudenot, et 

M. Ténot. son conseil, ont pris placo dans les tribunes ré-
servées. 

M" Lacm, avocat de M
11

" Naudenot, s'exprime ainsi : 

Cette affaire est d'une haute gravité : il s'agit d'un legs fort 
important ]ue des collatéraux, du fond de la Normandie, vien-
nent altaeuer avec une grande ardeur. Le testament est- il 
l'ceuvre delà personne qui l'a signé? est-il l'œuvre d'un faus-
saire? est-1 le fruit de la violence ou de la captation et de la 
séquestralbn? Ces questions, non tranchées par les premiers 
juges, sont restées livrées aux incertitudes et aux commentai-
res les plus funestes ; elles se sont compliquées de poursuites 
eriniinelles dont le résultat ne pouvait qu'être favorable à nia 
cliente. Eu m'expliquant sur l'appel qu'elle a interjeté du ju-
gement rendu dans l'instance civile eu nullité de testament, 
je prouverai, par pièces, que le même sort doit nous être ré-
servé dans cette instance. 

ïl y a peu do temps vivait à Paris, rue de la Vieille-Estra-
pade, une dame Turpin, née Chatel, veuve d'un ancien mem-
bre do l'Institut, femme d'un caractère bizarre, d'une grande 
mobilité d'esprit, d'une humeur peu commode, et fort incré-
dule en matière de religion. Ses débuts dans lo monde étaient 
en harmonie avec cette absence de tous principes religieux. 
Elle était originaire de Vire. Dès 1801, à l'âge do 22 ans, elle 
avait donné le jour à un fils, cause première de division avec 
sa famille, en raison des humiliations qu'on lui avait fait 
subir. 

M. Turpin, à son retour d'un voyage en Amérique, passait à 
Vire, où il connaissait la famille Chatel ; il s'était iutéressé à 
la position de la jeune fille, elle quitta Vire et vint le rejoindre 
à Paris. Ils vécurent ensemble et finirent par sanctionner leur 
cohabitation par le mariage. M. Turpin reconnut son fils ; cet 
enfant est mort en 1821, à l'âge de dix-huit ans. 

Jusques-là les époux n'avaient pas fait l'un pour l'autre de 
dispositions testamentaires; après le décès de leur fils, ils ré-
gularisèrent réciproquement leur position. Le l'"' janvier 1823, 
5l

mt
 Turpin fit, sur un modèle fourni par sou mari, un pre-

mier testament, dans lequel on remarque des fautes d'orthogra-
phes, contenant un legs universel en faveur de son mari, et 
elle ajoutait : « Je veux que mon corps ne soit point présenté 
à l'église, et qu'il soit directement déposé au cimetière du 
Père-Laciiaise et au lieu même acquis à cet effet. Je prie mon 
mari ou l'exécuteurtestamentaire, s'il en est nommé un, d'exé-
cuter ponctuellement cette dispositioude ma part, comme étant 
ma ferme volonté. » 

Le même jour, 1" janvier 1823, testament de M. Turpin, 
portant aussi legs universel en usufruit au profit de sa femme, 
à la réserve de son herbier, do sa bibliothèque et de son cabinet-
do naturaliste. 

En 1834, apparaissent deux autres testamens contenant ré-
ciproquement pareils legs universels d'un époux au profit de 
l'autre. M. Turpin ajoute : 

« N'étant point dans l'usage d'assister aux cérémonies reli-
gieuses des églises pendant mon vivaut, je désire qu'à mondé-
CvS on porte directement mon corps au cimetière du Père-La-
chaise et au lieu préparé pour le recevoir. En agissant autre-
ment, ce serait aller contre mes intentions et me rendre en 
quelque sorte inconséquent avec moi-même. 

« Signé: P IEIIRE-JEAN-E BANÇOIS T URPIN, 

« Membre de l'Institut. » 

Le testament de M"" Turpin, à la même date, est littérale-
ment copié, dans la partie contenant le legs universel, sur ce-
lui do son mari. Elle ajoute aussi : 

« Je veux que mon corps ne soint point présenté à l'église, et 
qu'il soit directement déposé au cimetière du Père-Lachaisn et 
au lieu même acquis à cet effet. 

« Signé: M ARIE-L OUISE-A GATIIE CHATEL. » 

On remarque ici une certaine différence avec la recomman-
dation semblable' insérée dans le testament de M. Turpin; 
les expressions employées sont plus énergiques, plus laconi-
ques. , 

Dans ses deux testamens, M
,nc

 Turpin ne mentionnait aucu-
nement sa famille; c'est qu'en effet elle n'avait conservé avec 
se 

tor Chatel, son neveu, qui tous deux habitaient Vire, le pre-
mier dans un état de modeste aisance, propriétaire d'une fer-
me, et le deuxième pourvu d'une grande opulence, C ou 700,000 
fr. tkquis dans la Banque; les autres neveux appartenaient à la 
marine ou au barreau. 

M
me

 Turpin, peu touchée de ces prévenances pour la soula-
ger des embarras de la gestion, donna, le o juin 1810, sa pro-
curation a un étranger, M. Mariolles. M. Constant Chatel n'en 
fit pas moins tous ses efforts pour se concilier, autant que pos-
sible, l'aHection de sa sœur; il lui envoyait des petits cadeaux 
et faisait quelques voyages à Paris. C'est au moyen de ces pro-
vocations qu'il fut le premier et le seul qui reçut des lettres 
de i\l"

,c
 Turpin depuis cette année 1810 ; mais à quoi se rédui • 

sent ces lettres? l)e 1840 à 1819, ou en trouve sept, une en 
1812, une eu 1843, deux en 1814, deu> en 1845, pas une en 
1846 et 1847, une dernière en 1818, â l'occasion des événemens 
de juin. Quelle était l'imporlance de ces lettres? 

lians celle du 10 février 1812, M'"
1
' Turpin se borne à re-

mercier son frire de ce qu'il veut bien se rendre pour elle ga-
rant dans une minée affaire de la succession de leur grand-
père; celle du 28 juillet 1843 ne renferme que quelques com-
plimens de condoléance au sujet de la mort d'un enfant ; tout 
cela dans des termes assez froids. 

Le 28 janvier 1841, elle le remercie de l'envoi d'un panier 
que M, Constant Chalel lui avait adressé pour faire réceillon... 
« Je ne puis te dire, ajoute-t-elle, combien mon étonnenient a 
été grand à la vue de tous ces objets, qui me rappellent les 
heureux temps de ma jeunesse... « Suivent des vœux de bonne 
année et de prospérité, et 51"" Turpin ajoute : « Ma bonne est 
Kiàh ,.
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qu'il de donne sa bénédiction. » 

Les autres lettres sont-elles beaucoup plus tendres? Celle 
du 10 octobre 1844 est ainsi conçue : 

« Mon frère, 

« J'ai reçu le panier que tu m'as envoyé, daus lequel je 
trouve deux bouteilles de lait, deux poulardes, quarante pom-
mes, quatre pains de sarrazin et du beurre. Je suis bien fâchée 
de la peine que tu t'es donnée, je te remercie beaucoup de ton 
bon souvenir. 

« Il est bien vrai que M. Panckouke est mort il y a trois 
mois. 

« Je n'ai point été à la campagne, étant souffrante. , 
« Adieu, mon frère, je t'embrasse de cœur. 

« Ta sœur et arnie, 
« Veuve T URPIN. 

« P. S. Ma bonne te dit bien des choses. » 

Le 15 juin 1845, lettre non moins indifférente, où il faut 
pourtant remarquer que, comme toujours, M

rae
 Turpin parle 

de sa bonne et dit : « Ma bonne me prie de te dire bien des 
choses. » 

Nous lisons encore dans la lettre du 8 novembre 1815 ces 
mots qui la terminent : «■ Jeannettete présente ses respects et 
fais des vœux pour ta santé. » Cette lettre, au surplus, est dans 
des termes d'amitié semblables aux précédentes. 

« Mon frère, 

« J'ai reçu le panier que lu m'as envoyé; les canards sont 
arrivés en bonne santé, le mâle est superbe. J'ai été moi-mê-
me chez l'abbé, il était sorti; je n'ai trouvé que la bonne à qui 
j'ai l'émis lo panier, en lui disant que c'est de ta part 

« Adieu, mon frère, je t'embrasse de cœur. 

« Ta sœur et amie. 

« Ve TURPIN. » 

Ici prend fin la correspondance produite; elle ne paraît re-
prendre qu'au mois de jn'.n 1842. Cependant, dans l'interval-
le, il a dû exister au moins une lettre du 24 novembre '1815 
écrite par M*» Turpin, et la production en eût clé utile. Eu' 
effet, M"" Turpin avait chargé son frère de remettre à M. Le-
normand, de Vire, quelques livres ; elle supposait que M. Cha ■ 
tel en avait retenu une partie. La lettre du 24 novembre con-
tenait de vifs reproches à ce sujet ; c'est à cette occasion que 
M. Lenormand, répondant à M™ Turpin, le 26 novembre 1845, 
excusait auprès d'elle M. Chatel, sur les instances de ce der-
nier, en affirmant quêtons les ouvragés qui lui avaient été 
adressés par cet inlermédiaire lui étaient parvenus. Cepen-
dant, iYi"

,c
 Turpin est restée en défiancesur ce point; car on ne 

voit plus de lettres en 1846 et en 1847; du moins, on n'en 
produit pas à ces dates. M. Chatel, lui, n'en était pas moins 
assidu pour obtenir, par l'intermédiaire de la domestique, des 
nouvelles de sa sœur, en recommandant à la domestique la 
discrétion nécessaire. 

Le 29 juin 1848, à une lettre qu'elle avait reçue de lui à la 
date du 27 juin, M"" Turpin répondait en ces termes : ' 

« Mon frère, 

« J'ai reçu ta lettre du 27 ; tu me demandes des nouvelles 
par le retour du courrier; sois tranquille, j'ensuis pour la 
peur; ma maison a un peu souffert, et moi bien peur. Je ne 
puis t'en dire davantage; tu connais tous nos malheurs; nous 
attendons la mort et le pillage, eu général toutes les horreurs 
de la guerre. 

« Adieu, mon frère. 

« Ta sœur, veuve TURPIN. » 

Trouve-t-on là ces épanehemens affectueux auxquels, dans 
un pareil moment surtout, uïie sœur se livre avec un frère 
qu'elle aime? 

Depuis lors pas une seule lettre, jusqu'à celle de M. Constant 
Chatel du 1" janvier 1849, à laquelle M'"

1
' Turpin répond le 4 jan-

vier, en dictant à Louise Chollot, jeune ouvrière qu'elle em-
ployait souvent : 

« Mon frère, 

« J'ai reçu ta lettre du 1" janvier 1819, je te remercie beau-
coup del'iutérèt que tu prendsàmoi ; masanté est assez bonne 
je désire que la tienne soit de même; le seul mal que j'éprouve 
est un panari au doigt qui me fait beaucoup souffrir- niais 
comme tu sais, il faut souffrir pour celui qui nous a créés et 
mis au monde ; quand tu souffres, tu souffres pour l'amour de 
Dieu, et moi c'est pour le diable: voilà la différence qu'il va 
entre toi et moi. Tu dois désirer l'approche de la mort, comme 

bon chrétien, pour jouir dans le ciel et manger des papillons 
rôtis. 

« Adieu 

es parens aucun rapport, et depuis fort longtemps. De 1801 a 
840, pendant trente-six ans, jamais elle ne leur avait adressé, 

jamais elle n'en avait reçu aucune lettre. Il n'y avait eu que 
quelques relations entre M. Turpin et M. Constant Chatel sur 
des sujets de holiiniquo ; quelques unes de ces lettres sont re-
présentées par les adversaires : il n'en est pas une qui soit é-' 
manéo de M'" Turpin. Ainsi s'explique le silence des testa-
mens. 

M. Turpin est décéJé en mai 1840, laissant à sa.femme toute 
sa fortune, qui était importante ; ce fut alors pour la première 
lois qu'apparurent les héritiers présomptifs. De tous les com-
pétiteurs (au nombre de quatre ou cinq;, les deux plus empres-
sés étaient M. Constant Chatel, tràre de la défunte, et M. Vic-

mon digne frère. 

« Ton amie, Ve
 TURPIN. 

« Je te prie de remercier beaucoup M. Lenormand de son 
bon souvenir; mabigotte est bien sensible à ton bon «juvenlr-
elle dit cinq chapeleis, matin et soir, pour la prolonaatio 
tes jours. » 

Il est évident que dans cette lettre il n'y a que du persi-
flage contre M. Constant Chatel; elle est l'expression des senti-
mens de M"" Turpin pour sou frère. Une masse de témoignages 
atteste que M""

1
 Turpin était animée d'une grande malveillance 

pour sa tanulle, et que cette malveillance datait de fort loin-
elle la manifestait par les propos les plus durs. 

Pendant que M"" Turpin était pour ses parens dans ces dis 
positions, que se passait-il auprès d'elle? 

Elle avait eu qualité do domestique, Jeanne-Claude Naude-
not, entrée à son service le 5 octobre 1840. La mère de Jeun-
nette, car c'est le nom qu'on lui donnait, habitait une petite 
commune du département de la Haute-Saône; elle avaiteu dix 
enfans, qu'elle avait élevés dans les meilleurs principes* sa 
correspondance avec sa fille atteste que celle-ci avait des se'nti-
nicns pieux et honnêtes. Sur ce nombre de dix enfans quatre. 



70 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20-21 JANVIER 1851 

s'étaient placés comme domestiques a Paris ou aux environs ; 
c'étaient Charles, Marguerite, Jeannette et Joseph, qui tous, à 
l'exception de ce dernier, s'étaient toujours bien conduits chez 
leurs maitres. Joseph s'était perdu par son oisiveté; môme de-
puis le procès il a été condamné à deux mois de prison pour 
abus de confiance, et pour vol et faux, à sept ans de réclusion. 
Quant à Jeannette, le curé de Pusev, que j'ai désiré consulter, 
ni'écrit, à la date du 6 janvier 1850, sur le compte de ma 
clien e, dans les termes des plus grands éloges sur sa piété, sa 
réserve, et il ajoute qu'elle avait et qu'elle a emporté l'estime 
de tout le monde. La lettre de M. le curé se termine par ce 
post-scriplum : 

« La vieille dame la traitait parfois dedévote, de bigote, etc.; 
mais vous comprenez, Monsieur, que cette accusation ne prou-
ve rien de la part de cette dame qui était loin d'avoir des seuti-
mens religieux, et qui voulait ainsi la taquiner et la plaisan-
ter, quoiqu'au fond elle l'aimât beaucoup et eut en elle pleine 

confiance . » 

Au mois d'octobre 1810, lorsque Jeannette entrait chez Mm' 
Turpin, c'était pour elle une brusque transition; il n'y avait 
pas dans cette maison une personne de piélé; mais comme ses 
sentimens religieux n'étaient pas à la surface, elle y persista, 
bien qu'elle eût sans doute fait plus adroitement sa cour par 
une autre conduite auprès de M'"" Turpin. Celle-ci jugea elle 
môme que cette piété sincère était une garantie précieuse ; pen-
dant deux ans elle observa une grande réserve, mais ella-me 
tarda pas à vouer une affection véritable à Jeannette. Elle 
se rendait l'interprète de ses complimens dans la correspon-
dance, elle écrivait même pour elle , et dans les derniers temps 
elle lui faisait donner et lui donnait elle-même des leçons d'é-
criture. Aussi a-t-on trouvé sur les cahiers tenus par Jeannette 
des corrections faites par M me Turpin. Dans ces derniers 
temps, les soins de la bonne étaient encore plus nécessaires a 
M"" Turpin, qui était sourde et qui la comprenait au seul mou 
veinent des lèvres ; et M™ Turpin di-ait à toutes les personnes 
qu'elle voyait : « Je n'ai eue ma pauvre Jeannette; mais je lui 
ai fait de bonnes rentes. Elle est un peu bigote, mais je n'en 
souffre pas; elle serait bien malheureuse de me perdre. » 

En septembre 1848, au retour d'une visite au cimetièr 
Père Lachaise, M"" Turpin tomba malade et prit le lit au vu et au 
su de toutes les personnes qui la virent. Alors il était impossible 
de donner plus de soins que Jeannette dans cette circonstance: 
Jeannette ne pouvait plus sortir, elle passait les nuits. M""Tur 
pin, qui avait conservé toute sa lucidité, continuait de prési 
der à la direction de ses affaires ; elle dormait ses quittances 
ses congés, elle recevait ses amis, M. Ducloux, notaire, Mariol 
les son fondé de pouvoirs, M. Camus, qui lui rédigea, par plai-
santerie une ordonnance, bien qu'il ne fût pas médecin, et qui 

était ainsi conçue: 
« Ordonnance à suivre à la lettre: 1° Ne pas recevoir plus 

de deux visites par jour et parler très peu; 2° ne s'occuper la 
tète d'aucune affaire d'intérêt, et dans quelques jours la santé 

« Le docteur CAMUS. » 

« Soyez bien persuadée que le meilleur de vos médecins est 
celui qui ne vous ordonnera aucune drogue. » 

Parmi les personnes-, qui visitaient Mme Turpin, était une 
dame Peltier; cette dame, dans la conversation, parla delà fa-
mille de M'"" Turpin, c'en futassez pour que celle-ci lui gardât 
rancune. 

M™ Turpin mourut dans la nuit du 2 au 3 avril 1849, à 
deux heures du matin. Près d'elle étaient à ce moment Jean-
nette, M" e Louise Chollot et la mère de celle-ci. Dès six heures 
du matin, Jeannette envoyait prévenir du décès M. Ducloux, 
notaire, et M. Pérille, greffier du juge de paix. A huit heures, 
le juge de paix, assisté de M. Pérille , apposait les scellés, 
L'usage, en pareil cas, est de chercher s'il n'existe pas un tes-
tament; cet usage fut observé, mais la recherche fut si superfi-
cielle que le procès-verbal lui-même ne la constata pas. C'est 
donc à tort que plus tard les adversaires ont dit que le procès-
verbal constatait l'absence d'un testament; il n'y a pas un mot 
de cela dans cet acte. 

Quoi qu'il en soit, le notaire, le jour même du décès, le 3 
avril, écrit a M. Constant Chatel, et lui demande ses instruc-
tions et celles de la familie pour l'inhumation. Quelle fut alors 
la conduite des héritiers'? 

En première instance, l'avocat des adversaires avait parlé, 
avec un véritable àttendrisseinentqui allait vraiment jusqu'au., 
larmes, de l'affection sincère des héritiers pour leur parente. 
Ceci même a été répété dans un factum imprimé et distribué 
hier; mais le rideau tiré, ces prétendus sentimens de famille 
ont bien vite fait place à une réalité moins touchante. Ils 
étaient certains qu'ils ne devaient rien recevoir de leur sœur, 
et M. Constant Chatel répondait ainsi à M. Ducloux : 

« Paris, 4 avril 1849, 
« Monsieur, j'ai reçu votre lettre du 3 courant, etc. 
« Comme ma sœur m'avait dit que vous possédiez toute sa 

confiance, je viens vous prier de me donner les renseignemens 
les plus détaillés sur la position de ses affaires et de me dire si 
ma présence est utile a Paris. J'attends votre réponse, etc. 

« C. CHATEL. « 

En môme temps, M. Constant Chatel écrivait à W 1 ' Jean-
nette : 

« Mademoiselle, 
« Le notaire de M"10 Turpin vient de m'annoncer qu'elle a 

cessé de vivre après environ trois mois de maladie. Veuillez 
être assez bonne pour m'écrire, Comme vous me l'avez promis, 
dans quelle disposition sont ses affaires ; je suis toujours indis-
posé; j'attends votre réponse par le retour du courrier, s'il 
vous plaît. » 

M. Ducloux répond le 6 avril ; sa lettre renferme quelques 
documens précieux pour la cause. 

« Vous avez vu, dit M. Ducloux, par ma dernière lettre, que 
votre présence à Paris était indispensable. Jusqu'à présent au-
cun testament n'est apparu; les amis de Mme Turpin, auxquels 
j'en ai parlé, n'en étaient pas dépositaires; il n'est pas à dire 
pour ce!a qu'il n'en existe pas; une visite plus minutieuse, lors 
de la levée des scellés, en fera peut-être découvrir, mais je ne 
puis rien affirmer, le caractère de Mme Turpin se prêtant aux 
deux hypothèses. D'une part, elle n'avait jamais manifesté de 
vive sympathie pour sa famille et elle avait plusieurs fois ex-
primé l'intention de laisser des sommes importantes aux hos-
pices; enfin elle avait à reconnaître les soins notamment de la' 
fidèle servante qui a eu auprès d'elle, dans ces derniers temps, 
un service bien difficile; touteela ferait croire qu'il doit y avoir 
un testament. Mais, d'un autre côté, le peu de confiance que 
M mc Turpfn éprouvait en qui quece soit devant la faire reculer 
devant un témoignage plus prononcé de confiance, cela ex-
pliquerait la possibilité qu'il n'y eût pas de disposition... » 

M. Ducloux insiste ensuite pour que MM. Chatel se rendent 
à Paris pour les cérémonies de l'inhumation retardée jusqu'à 
ce jour, pour la levée des scellés, l'inventaire; il évalue la for-
tune à plus de 300,000 fr. 

Cependant, quoique le corps eût été embaumé pour donner le 
temps aux héritiers d'arriver, ils ne se rendent pas à la pres-
sante invitation de M. Ducloux; et M.. Constant Chatel écrit (il 
a le courage d'écrire), le 8 avril, à ce notaire : 

« Monsieur, 
« Les héritiers pouvant être privésde toute la succession par 

un testament, et ne. pouvant prendre qualité aujourd'hui, sont 
sans droit pour rien prescrire au sujet de l'inhumation. D'ail-
leurs il n'y a à Vire qu'une partie des héritiers, qui ne pour-
raient prendre aucune détermination sans leurs co-héritiers, 
auxquels j'ai écrit et qui n'ont pas répondu. 

« Les frais d'inhumation pourraient être contestés par les 
héritiers institués; en conséquence, je vous prie de faire pro-
céder à l'inhumation d'après les renseignemens que vous pour-
rez obtenir, soit de la fille de confiance, soit des amis de la 

défunte... 
« C. CHATEL. » 

Il est donc bien entendu que le seul motif qui a arrêté les 

héritiers, ce sont les frais d'inhumation qu'ils craignaient de 
faire en pure perte. Dans cette lettre, Jeannette est, du moins, 
fille de confiance; plus tard, dans la bouche de M. Chatel, elle 
uc sera plus qu'une grossière servante. 

M. Basset, capitaine de frégate, domicilie a Brest, M. Gault, 
de Vire, écrivent aussi, comme présomptifs héritiers, d'après 
l'avis qu'ils ont reçu de M. Constant Chatel ; mais c'est aussi 
pour s'informer s'il y a un testament, et déclarer qu'ils ne 
peuvent rien décider, ni prendre aucune responsabilité. Tel est 

le sens et le but de leurs lettres des 10 et 14 avril. 
Enfin l'administration delà police intervint; quatorze jours 

s'étaient écoulés depuis le décès, l'inhumation a lieu le 17 
avril, par les soins de M. Ducloux et de Jeannette, qui tiennent 
la place delà famille. 

Cependant, à Paris, on se demandait aussi s'il n'y avait pas 
un testament. La perquisition du 3 avril avait été superficieUe; 
on était convaincu qu'il devait y en avoir un; M"" Turpin l'a-
vait annoncé à beaucoup de monde; elle avait même parlé, sans 
doute comme raillerie, d'un secret de sou secrétaire, qui n'a-
vait pas de secret; elle avait annoncé l'intention de faire des 
legs aux hospices de Vire, pour l'entretien du tombeau de 
son mari, et un aussi en faveur de sa domestique. Les recher-
ches s'étaient multipliées dans la maison mortuaire, pendant 
que les scellés étaient encore apposés. Dès le 4 avril, M. Du-
cloux avait cru devoir faire auprès de M. Ténot, principal clerc 
de M" Démanche, notaire, et dont la femme était liée avec M"" 
Turpin, une démarche, lors de laquelle il n'avait pas rencontré M. 

Ténot, qui lui écrivait le 5 avril : 

« Monsieur, 
« Je ne suis dépositaire d'aucune disposition de feue M"1' 

Turpin, non plus que ma femme qui la connaissait depuis très 
longtemps. ..Mais il paraîtrait plus qu'étrange qu'il n'y eût 
point de dispositions testamentaires en faveur de Jeannette, 
qui servait depuis fort longtemps la défunte et à qui elle en 
avait promis. 

« Signé T ÉNOT. » 

Le même jour, M. Ducloux, répondant à M. Ténot, lui disait: 

« Je n'ai jamais eu le testament dellme Turpin; celui qu'elle 
avait fait était au profit de M. Turpin. et elle l'a retiré après 
le décès de ce dernier. Peut-être en trouvera-t-on, quoique le 
défaut de confiance de M",c Turpin explique comment elle au-
rait reculé devant l'idée de laisser se fortune à quelqu'un. 
Quant à Jeannette, quoi qu'il arrive, il est impossible que les 
héritiers ne la rémunèrent pas largement, son service a été on 
ne peut plus pénible, et elle s'est conduite en t out cela avec 
zèle, tact et désintéressement; les témoignages réunis de tous 
les amis de M me Turpin serviront, j'espère, à lui faire accor-
der la récompense qu'elle a si bien gagnée, 

u Veuillez agréer, etc. 
« Signé D UCLOUX. » 

Voilà, sans doute, un bien honorable témoigrage, puisque 
M. Ducloux avait pu apprécier personnellemen! les faits dont 
il rendait compte. 

D'un autre côté, M'ne Flourens, femme du membre de l'Ins-
titut de ce nom, ayant rencontré son ancienre domestique, 
Marguerite Naudenot, lui assura qu'il devait y rvoir un testa-
ment; elle ajoutait que la dernière fois qu'elle avait vu M'nc Tur-
pin en septembre 1848, celle-ci lui avait parlé d) ce testament, 
en disant qu'elle laissait de bonnes rentes à Jeamette. 

Ces révélations devaient déterminer à de nouvelles recher-
ches. 

Le 11 avril, en effet , Jeannette Naudenot req.iierl le juge de 
P~;,. do pfooôdor h. ooo recherches. Le juge de paix se vend en 
référé devant M. le président qui, le 12 avril, ordonne en effet 
cette mesure. Le 13 avril, lettre d'avis sur ce point pa' M. Pé-
rille à M. Ducloux ; M. Pérille, commis greffier de la jus-
tice de paix, qui s'est fait l'un des meneurs de ce procis et qui, 
à la faveur de ses fonctions, se glisse dans les suteessions 
comme conseil intéressé. « C'est lui qui a obtenu ai référé 
l'autorisation de faire une nouvelle recherche. » Il eninforme 
dans ces termes M. Ducloux, et le prie de venir y assis-
ter. 

Le 16 avril a lieu cette nouvelle perquisition; l'inlumation 
se faisait ce jour-là même. A en croire les adversaiies, il se 
serait passé à ce moment une scène de prestidigitation ; il n'y 
avait pas de testament dans la maison, mais Jeannette en avait 
un dans sa poche ; elle simule une recherche dans une table de 
jeu, et elle y trouve ce testament, qui a dû être confectionné 
entre la date du 3 avril et celle du 16 avril : tel es! leur ré-
cit, et on ne saurait dire quelle déplorable prévention i a excité 
contre ma cliente. 

Voyons cependant ce qui s'était passé réellement. M. Du-
cloux, qui faisait partie du jury le 16 avril, envoie M. Carpen-
tier, son clerc. M. Mariolles, qui est ami de la débute, avait 
aussi été appelé; c'est Jeannette qui, par l'intermédiaire du 
concierge Jumeau, l'avait convoqué, ce qui prouve qc'elle ne 
craignait pas de multiplier le nombre des témoins. M. Ma-
riolles cependant ne vint pas, mais il y avait là le jugede paix, 
M. Pérille, M. Carpentier et Jeannette. Après plusieurs recher-
ches inutiles dans les pièces de l'appartement, on s'trrèta au 
salon. M. Carpentier enlr'ouvre le tiroir, il n'y voit quî des je-
tons, de vieux papiers, un vrai fouillis, il passe outre. Jean-
nette, à sou tour, approche de cette table; elle ouvre le tiroir 
en entier, et daus le fond, elle trouve une boîte à jeu et des pa-
piers, et, parmi ces papiers, une feuille de timbre pliée en qua-
tre: elle remet cette feuille au juge de paix, c'était le testament. 
Cet acte était ainsi conçu : 

En août 1819, ils signifient des conclusions et articulent 
dix-sept faits de démence, séquestration ou suggestion; le pro-
cès durait alors depuis cinq mois; cesarticulatione même prou-
vaient qu'on regardait le testament comme étant l'œuvre de 
M"" Turpin. 

En décembre 1849, neuf mois depuis le commencement du 
débat, ils contestent, sans s'inscrire en faux, l'écriture et la si-
gnature du testament, et ils articulent à l'appui de ces nou-
velles conclusions une longue série de faits, dans lesquels le 
commis-greffier Pérille est constamment mis en action. Il est 
donc nécessaire de voir ici le rôle de M. Pérille, devenu auxi-
liaire de la cause adverse. 

M. Pérille avait espéré diriger Jeannette Naudenot, la riche 
légataire; mais elle connaissait M. Ténot, de qui seul elle vou-
lait prendre des avis : elle l'avoua à M. Pérille, qui cependant 
tenait à jouer un rôle, et de là la lettre qu'il adressa, le 18 
avril, à M. Ténot, et qu'il importe de rappeler ici : 

« Mon cher maître, 
« Par des renseignemens qui me sont parvenus ce matin 

môme d'une dame Lecomte, qui l'a vu, tenu et lu, il existe 
dans un secret du secrétaire, à moins qu'on ne l'ait détruit, un 
testament plus nouveau que celui qui a été présenté par II* 
Naudenot. Ce testament lègue à Mu< Jeannette 1,000 fr. de rente 
viagère, 600 fr. au concierge, 300 fr. à la môme D"' Jeannette 
pour avoir soin des chiens, et enfin le reste de sa fortune à 
l'hospice de Vire. Ainsi je vous engage à bien faire attention, 
et à être bien circonspect dans l'affaire. D'un autre côté, je vous 
dirai confidentiellement et pour vous, ce que je n'ai encore dit 
à personne, pas même à M. le juge de paix, que, dans ma con-
viction, le testament présenté par M" c Naudenot n'a pas été 
écrit par M"" Turpin eta dû l'être après le décès. Du rest^, vous 
pourrez facilement le vérifier, en prenant la première lettre ou 
page d'écriture de la défunte. Je n'écrirai aux héritiers ou 
n'en' parlerai au juge de paix que quand nius nous sertns vus. 

_ « Votre tout dévoué serviteur, 

« Signé PÉRILLE. » 
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 at
 • I 

..„ , ce der| 

« Voilà mon testament et mes dernières volontés. 
« Je ne veux pas être exposée à ma porte; je ne xeux pas 

que l'on me mène à l'église. 

« Je donne toute ma fortune à ma bonne en toute propriété. 
« Je réserve la somme de 2,000 fr. pour mon portier, der-

nier restant. 

« J'abandonne tout à ma bonne, Jeannette Naudenot, et j'es-
père que mes parens ne la tracasseront pas. 

« Signé veuve T URPIN. 

« Paris, 27 juillet 1848. >. 

Comme on le'voit, ce testament renfermait des dispositions 
semblables à ceux de 1833 et de 1834, et ces derniers étaieut en-
core sous les scellés ;un faussaire n'eût pu connaître ces dispo-
sitions. D'un autre côté, c'est à la date du 25 juillet que M",e 

Turpin avait conçu un projet de mariage avec M. Camus, et 
éprouvé un refus de la part de ce dernier, ainsi que cela est 
dès à présent attesté par les documens du procès, et elle enavait 
éprouvé un vif dépit; dé fut la cause de son testament. Ce tes-
tament ne précédait que d'un mois la conversation que son au-
teur avait eue avec Mme Flourens, qui a depuis rappelé que, 
dans cette conversation, Mme Turpin lui avait dit qu'elle lais-
sait de bonnes rentes à Jeannette. 

Quant à l'état matériel de l'acte, la feuille, à la différence 
des quittances habituelles de M™* Turpin, n'était pas réglée; 
puis, cette feuille, au timbre de 35 centimes, ne différait pas 
du timbre de 1849, mais portait le millésime de 1848. Per-
sonne, au surplus, ne soupçonna la sincérité du testament, 
personne ne manifesta le moindre doute; le procès-verbal fut 
dressé par M. Pérille. 

Le jour même, Jeannette Naudenot, qui, -à en croire les hé-
ritiers, avait commis un véritable crime par la supposition de 
cet acte important, écrivait à sa mère dans les ternies les plus 
candides et du ton le plus calme pour lui annoncer cette dé-
couverte : 

« M™1' Turpin, disait-elle , m'a tout donné sa fortune en 
toute propriété, quoique cela n'est pas encore tout-à-fait posi-
tif, car on s'est encore réservé une petite recherche, en cas que 
l'on en trouve un autre; mais celui qui est en ma faveur est 
daté de l'année passée, et elle est tombée malade presque de 
suite ; mais cela pourra bien aller un mois pour que tout soit 
décidé. 

« JEANNETTE NAUDENOT. 

« Adieu, bonsoir; réponse de suite, » 

Le testament fut déposé, en vertu d'ordonnance de M. le pré-
sident du Tribunal, à M. Ducloux, qui en informa les héritiers. 
Pour la première fois ceux-ci s'émeuvent; s'attendant d'abord à 
une exclusion testamentaire, ils ne s'étaient pas déplacés; mais 
c'était une domestique qui était instituée légataire; on espé-
rait, en l'effrayant, en l'accusant, l'amener à des concessions 
plus ou moins importantes. Dès ce moment commença une at-
taque dans laquelle furent employés des moyens odieux. 

Ils s'opposent à l'envoi en possession; mais il est ordonné 
que les scellés seront levés à la diligence de M"° Naudenot. Ils 
viennent à Paris, ils voient le testament lui-même; et, bien 
qu'ils puissent comparer l'écriture avec les lettres qu'ils ont 
reçues de M"" Turpin, ils ne contestent pas qu'il soit de sa 
main. L'assignation même qu'ils donnent le 7 mai 1849 impli-
que l'opinion que ce testament est bien émané de M"" Turpin; 
car les accusations qu*ils dirigent entre l'acte sont celles d'ir-
régularité dans lu forme, de démence du testateur, de sa sé-
questration et de la captation exercée sur lui. 

Cependant, M' lc Naudenot espérait que, mieux informés, ils 
s'arrêteraient dans ceHe voie. Elle produisait une déclaration 
de M"*' Flourens, qui attestait son dévoùment, sa patience, ses 
bous services, les bonnes rentes promises à Jeannette, etc. ; elle 
avait des certificats non moins honorables de M. Dion, do M"" 
Peltier, anciens amis de M"" Turpin. Ceci ne -faisait pas le 
compte des héritiers. 

Cette lettre est un prodige de mensonge et de ruse. Si M. 
Pérille soupçonnait le faux, son devoir était d'avertir M. le juge 
de paix; mais cette prétendue révélation n'éiaitelle-mêmequ'une 
fausseté; Lecomteen est convenue: elle n'avait jamais vu ni 
lu un autre testament. M. Pérille paraissait se promettre une 
sorte de composition de la part de M. Thénot, homme essen-
tiellement honnête, qui ne l'ut point dupe de ces avances et de 
leur motif, et qui répondit que les soupçons de M. Pérille n'a-
vaient pas le sens commun. M. Pérille alors, se retournant du 
côté des héritiers, leur transmit ses impressions. De là les der-
nières conclusions à fin de méconnaissance d'écriture et signa-
ture, qui jusque là n'avaient point été contestées. 

Ces conclusions n'étaient pas l'œuvre de la bonne foi plus que 
celles qui les avaient précédées. 

Ils avaient fait faire par M. Delarueun fac simile du testa-
ment, en l'encadrant entre deux quittances écrites sur papier 
rayé, ce qui donnait à l'acte lui-même une physionomie plus 
accusatrice. L'avis do M. Delarue, basé sur plusieurs pièces 
de comparaison, fut que le testament était bien l'œuvre de 
M'"" Turpin. 

« J'ai été chargé, dit M. Delarue dans sa déposition, par M. 
Chatel, à la recommandation de M. Duval, notaire, et de M. 
Senard, de faire le fac simile du testament de M"" Turpin et 
de deux quittances de l'écriture de cette dame, pour servir de 
pièces de comparaison. En faisant mon travail, je me suis 
convaincu que le testament était sincère, et je ne puis que me 
référer au rapport que M. Chatel a de moi... J'ai engagé forte-
mentM. Chatel à transiger, et je lui ait dit que, s'il portait l'af-
faire plus loin, je ne serais pas embarrassé de faire un beau 
rapport contre bd. » 

On n'était donc pas de bonne foi ; on voulait sans doute une 
transaction, on aurait fait cette transaction, même avec une 
domestique. Mais cette domestique avait des sentimens d'hon-
neur, car l'honneur n'est pas le patrimoine de quelques per-
sonnes seulement, et je puis dire que les nombreuses conféren-
ces que j'ai eues avec MUe Naudenot m'ont appris à l'apprécier 
comme la femme la plus honnête et la plus sincère. 

Cependant, lors des plaidoiries, on n'a pas manqué de la 
représenter comme une grossière servante, en se réservant le 
monopole de la probité, et cela avec une habileté de parole qui 
pouvait faire illusion et faire accepter le faux pour le vrai. 
Quant à nous, nous demandions que le Tribunal voulût bien 
examiner le testament par lui-même, plutôt qu'en recourant 
à une expertise, où on se livre au mesurage des mots, et où 
l'on obscurcit à plaisir la vérité. 

L'adversaire était le premier à se moquer de cette science 
des experts-écrivains qui, à l'instar des augures de Rome, ne 
pouvaient pas se regarder sans rire. Il avait, à cet égard, une 
raison déplus que nous pour se livrer à ces gaîlés : il avait 
lâté d'une expertise, et cela lui avait mal réussi. L'honorable 
magistrat qui présidait l'audience fit comprendre cependant 
que le Tribunal pourrait adopter cette mesure. Après les plai-
doiries, M. le substitut du procureur de la République, ayant 
pris les instructions de son chef, conclut à l'expertise. Alors, 
séance tenante, et sans qne les pièces de comparaison eussent 
pu être présentées, le Tribunal rendit, le 28 décembre 1849, 
son jugement en ces termes : 

« Sur le chef de conclusions à fin de nullité du testament olo-
graphe, en ce qu'il ne serait pas de la main de Mme veuve 
Turpin : 

« Attendu que les débats ont fait naître sur ce point des 
présomptions graves, mais aussi des incertitudes telles, qu'il 
convient de recourir à un uouvel expédient, qui puisse amener 
la découverte de la vérité ; 

« Attendu qu'une vérification d'écriture aura pour effet de 
mettre le testament dont il s'agit en rapport de comparaison 
avec telles ou telles pièces, qui seront produites au cours de 
cette vérification même ; 

« Avant de faire droit, le Tribunal ordonne que devant M. le 
président Turbat, juge commissaire, et par MM. Oudart, Saint-
Omer, Durnerin, experts choisis a cette fin, et qui prêteront 
serment entre les mains dudit juge commissaire, il sera pro-
cédé à une vérification d'écriture, conformément à la lettre et 
à l'esprit du Code de procédure civile sur cette matière; 

« Dit en conséquence que M. le juge commissaire est auto-
risé à s'entourer de tous documens et témoignages jugés néces-
saires; 

« Ordonne que les experts dresseront procès-verbal de leur 
opération, qui sera déposé au greffe, pour être ensuite requis et. 
statué ce qu'il appartiendra ; 

« Donne acte au ministère public de la production à l'au-
dience de deux pièces, qui seront, ainsi que le testament de la 
veuve Turpin, remises au greffe, après état de ces pièces préa-
lablement dressé ; 

« Ordonne que le testament de la dame «veuve Turpin sera 
déposé au greffe par M* Ducloux, notaire, et les deux pièces 
produites par le ministère public déposées par les parties qui 
les délieraient, tous autres chefs de conclusions, droits et 
moyens réservés. » 

Les deux pièces dont il s'agit avaient été produites par 
nous. L'une était une lettre de Joseph Naudenot à sa sœur- on 
insinuait que Joseph avait, pu fabriquer le testament; on si-
gnalait même des ressemblances dans son écriture et celle du 
testament : chose vraiment effrayante ! La pièce par nous dé-
posée paraissait, en effet, offrir une analogie frappante avec le 
testament; le dépôt en était ordonné. 

La seconde pièce était une lettre de M" 5 Louise Chullot cette 
ouvrière qui écrivait parfois sous la dictée de M"" Turpin. 

La vérification, du reste, était ordonnée du la façon la plus 
compromettante ; ce n'était pas un simple avant faire droit, on 
parlait de présomptions graves: c'était indiquer aux experts 
une route plutôt qu'une autre, c'était mettre un poids dans la 
balance. Pour moi, qui étudiais le caractère de ma cliente, qui 
la trouvais inébranlable pour faire exécuter le testament de sa 
maîtresse, pour ne pas transiger, moi qui la voyais remplie de 
sentimens purs et honnèles, moi qui étais convaincu de la sin-
cérité du testament, je ne pouvais admettre que la justice res-
tât exposée à une erreur déplorable, et je conseillai d'interje-
ter appel. 

Mais la prévention peut dénaturer les faits les plus simples 
A peine l'appel interjeté, les héritiers se présentent au par-
quet... • " 

M' Senard, avocat des héritiers Chatel : Le fait est inexact. 
M' Lacan : Je vous prouve à l'instant môme que le fait est 

exact. Voici lo ré.pusito.re qui énonce l'appel, et cependant 
I appej n avait pas élé notifié au ministère public ; il

 u
'a pu le 

connaître que par vous. 

Au début do l'instruction, en quelque sorte, après l'audition 
de trois témoins seulement, parmi lesquels M" Louveau pré-

sent a cette audience, avoué des adversaires , ou fait arrêter 

Charles, et Jeannette et Joseph y furent traduits ; 

non pas comme auteur ou complice du fa-x, mais pourvoi 
préjudice de sa sœur. Les adversaires se constituèrent ntj* 

civiles. Au mois de septembre dernier, tous les accusés f
u

 ■ 
acquittés. 

Aujourd'hui il nous faut défendre le testament contre 1' -
dite des héritiers. Nous ne soutiendrons pas la fin de non!V| " 
cevoir qui résulte de leur constitution comme parties civil'6 ' 
Nous voulons, au contraire, pénétrer dans le fond de ce

 t 
ces, et en faire jaillir la vérité ; et nous serons dès-lors f
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à demander l'exécution pure et simple et immédiate du tJ? 
ment. * 

Deux ordres de preuves se présentent, les preuves moral 
et celles qui sont tirées du testament considéré en Iui-mj* 
Comme preuves morales, nous établirons : 1" que M"- T„, 
a fait un testament qui doit être de septembre 1848; 2» 
daus l'état de ses dispositions, ce testament devait nécèsaS 

ment exclure la famille; 3° que les propos que la tesiutric^ 
pu tenir à diverses personnes sur des legs à faire à l'hosoj * 
de Vire ou pour l'entretien du tombeau de son mari, ou ̂  
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ses chiens, n'étaient que la manifestation d'une intention do*, 
l'inaecomplissement s'explique très bien parles circotistanJ! 1 

4°quelelegs universel fait au profitde Jeannette s'expliq
ue e

3 
ment parles services que lui rendaient cette fille, par l'affect 
qu'elle lui portait; 5° que les faits relatifs à la manière don'a 
testament a été découvert, les laits prouvés, constans, démontra , 
de plus en plus la réalité de son origine; 6° que le testa»* 
ne peut émaner d'un autre personne que M'" 0 Turpin. "' 

Tout ceci étant justifié, nous prendrons le testament M 
même, et nous établirons comment son état matériel, les étn 

dations qu'il renferme, son style, son orthographe et enfin so 
écriture révèlent à la fois la pensée et la main de M"" Turin ' 
et non la pensée et la main d'un étranger. 

Nous ajouterons quelques mots sur les faits relatifs à Ja njL 

tendue démence et à l'accusation de séquestration. * 
M* Lacan commence en effet la discussion qu'il vient d'

an 
noncer. L'heure avancée ayant fait continuer sa plaiàuwve 4 
lundi prochain, nous en donnerons la Un en un seul comète 
pour ne pas scinder cette importante discussion. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Joly, conseiller à la Cour 

d'appel d'Agen. 

Audiences des 13 et 14 décembre. 

EMPOISONNEMENT. 

Cette session fera époque parmi nous, à cause du nom-

bre, delà gravité et de diversité des crimes sur lesquels le 

jury a été appelé à statuer ; la perversité et la dégradation 

de l'homme s'y étant montrées sous toutes leurs força, 
ont eût ditquetoutes les variétés des crimes s'étaient don-

né rendez-vous sur le même banc. Mais, ce que nous re-

grettons par-dessus tout d'avoir à constater, c'est que les 

attentats contre les personnes ont fourni la plus large pari, 

Des avortemens, plusieurs attentats commis sur la perse* 

ne d'enfans âgés de moins de onze ans, deux empoisonne-

mens par l'arsenic, tel est le triste inventaire que la Cent 

d'assises déroulait à l'avidité curieuse de notre pcpii-
tion. 

Les audiences des 13 et 14 décembre ont été consacrées 

au jugement de l'affaire instruite contre Jenny Lanave 

veuve Planté, native de la commune de Lannes, et domici-

liée àXaintrailles, arrondissement de Nérac. 

Cette jeune femme, âgée de vingt-cinq ans, au maintiei 

calmeet modeste, à la figure douce et intelligente, est ac-

cusée d'avoir empoisonné son mari. 

Voici en quels termes est formulé l'acte d'accu» 

tion : 

Le 23 juillet dernier, le sieur Planté, maçon, de la comrr* 
de Xaintrailles, décédait, après quelques jours de maladie, affl 
des convulsions atroces. L'opinion publique s'émut bieutH 
d'une mort aussi étrange; et les soupçons d'empoi sonnent-, 
circulèrent dans la localité. 

Les magistrats du Tribunal de Nérac, ayant étéavertisp 
transportèrent sur les lieux le 1"' août, et firent procéder' 
l'exhumation du cadavre, afin de constater par l'analyse M 
des organes du sieur Planté. 

Cette analyse, confiée à des chimistes expérimentés, ne tard» 
pas à confirmer les soupçons. La cause de cette mort violente 
était l'arsenic, que l'on trouva en quantité assez considéwNI 
dans le foie, le poumon, l'estomac et les intestins de la mal-
heureuse victime. Le corps du délit une fois constaté, ii ™* 
découvrir le coupable; c'est ce que l'information a dû recM 
cher. 

Antoine Planté avait épousé en secondes noces Jeanne Lan* 
qui était beaucoup plus jeune que lui. Bientôt la mésint* 
gence éclata entre les époux, et Jeanne Lanave abandonna j 
domicile conjugal. Le mari se plaignit de l'inconduite oe 
femme; sa jalousie était exaltée par certaines relations quece 

dernière ne voulait pas abandonner. Loin de céder aux j» , 
exigences de sou mari, elle le méprisait ou affectait de lui 
sister en publie, même lorsqu'il la traitait avec douceur ou 

Irait de lui rendre quelques services. Dans ces circopswS 
des ecclésiastiques et des magistrats, témoins delà s^Para ^. 
des deux époux et du chagrin profond que Planté en avait 
senti, s'efforcèrent d'opérer un rapprochement. Ils

 CJJJ\J 
avoir réussi en voyant la femme revenir dans la maison ae, 
mari; mais ce retour cachait une résolution criminelle iW 
ment calculée, et que l'accusée ne tarda pas à mettre a es 
tion.

 t
 p 

Dans la soirée du 17 juillet, la fille de Planté, issue d.1111^ 
mier mariage, rentra selon son habitude, après avoir 
la journée aux travaux des champs. Elle était fatiguée, 

'' à manaer de la sou ne contenue dans une s 

et e* 

se disposait à manger de la soup'e contenue dans une souP 
qui était placée près du feu, lorsque Jeanne Lanave l 'J 
brusquement, en lui disant. : « N'en mange pas, laisse-la ^ 
pour ton père; moi non plus je n'en mangerai pas. » ^ 
père la mangea en effet. Jeanne Lanave fit cuire le niero

Lj|a 

du jambon pour son mari; mais ce dernier n'ayant Pas , ;
e
u 

en manger, elle le renferma aussitôt dans un placard et 
le lendemain, sans en manger ni en donner à personne-
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quoi ces précautions, si ce n'est pour réserver au malp 
Planté des alimens préparés à l'arsenic, etdestinés àlul 

la mort? ptô-
Eu effet, Planté fut saisi lo lendemain de tous les s)

 lt 

mes de l'empoisonnement : vomissemens, soif ardel |** p
e
ji-

cuations, douleurs violenteset convulsives, sesuccéderen r 

dant la courte durée do la maladie. .- itir 
Le vendredi 18, saillie, avertie, revint auprès de l»

1
- ,ie 

sitôt Jeanne Lanave lui recommanda de no pas boire ^ 
verre et la tasse où buvait son père ; second avertisse!» ̂ . J 

montre la persévérance de l'accusée dans l'exécution du 
qui ne s'accomplissait pas au gré de son impatiGnoe^ ^ 
possible d'expliquer autrement une parole aussi etraHo, 
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tout lorsque l'information montre l'accusée téinoigi'8 ''' .^*! 
grande indifférence pour soigner le malade? Elle ne
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qu'à faire dispuraitre toutes les traces des vomisserne» ̂  
évacuations, refusant de les recueillir lorsqu'une vois)
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moigue le désir; elle n'appelle le médecin qu'aux 
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administrer, les potions qu'il or-

our pendant plusieurs heures 
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isines. Dans son interrogatoire, I aceu-
| S i rattacher le décès de sou mari a l'action d'une 

clie
. Mégère dont il se plaignait au commencement de 

nalaJie ,or .._^ „!. suicide : mais ces allégations sont demen 
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'•Jfupr parier au médecin, elle ne permet pas aux 
jlace; enfin tout indique dans sa cou-
criminelles pour se défaire de son mari 

1 rsque le poison a été admi-

l'habitudc de manier les poi-

- -hçrcb , 
fort légère, 
'bien a un suicide; mais ce» 

juillet,
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des faits et la connaissance du caractère de 
tics p*r L ' ' 

PJaîilé. >„,.,„„ Jeanne Lanave, veuve Planté, est accusée 
E" s le courant du mois de juillet 1830, attente a la 

d'avoir,."'
1

 Vntmn0
 Planté, son mari, en lui donnant de l ur-

«
a d

"
 S

'b'tancequi peut donner la mort, et l'a en effet occa-

ï 0
 Ma lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

l'interrogatoire de l'accusée. Elle oppose une dé-
V

VPi
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1
 énergique et absolue à tous les faits révèles con-

n^unar l'instruction. Si son mari est mort empoison-
U* *',[ jui-mème qui s'est administré le poison. Depuis 
né.

 ces
 i| était en proie à de sombres préoccupations, 

joiigtemp ^ ^ j
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 lui inspiraient sos soupçons sur 

^'^Undues infidélités de sa femme. Le fait de la mort 
fS ,

W
r l'arsenic ne constituait pas une preuve con-

Hive- Jeanne Lanave demandait donc à l'accusa-
LRE S

A- 'e.blir'uu'il avait eu à sa disposition la substance 
li0

" irait été versée dans les alimens de Planté. 
' nombreux témoins entendus aux débats ne laissent 

doute'sur le fait de l'empoisonnement par l'arsenic. 
f Cl

"leux chimistes chargés do faire l'analyse des princi-
tranes du corps de la victime déclarent que la 

''
aU

 Y. quantité d'arsenic trouvée dans les matières sou-
^ , % i

eU
r examen leur donne la certitude que Planté a 

""-oinbé sous l'action désorganisalrice de ce poison. M. 
ftéde Xaintrailles, qui a administré au mourant les 
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Ejritéf qu'il avait' écrit à l'adjoint, mais que, nonobs-
taiitcesavei'tissemens, on avait procédé à l'inhumation. 

D'autres témoins rendent compte delà conduite de la 
f
emn

,é avant et pendant la maladie 'du mari. Ils confirment 

ce ijne 

mi ellé lui prodiguait dans une foule de circonstances, le 
soiudu'elle prenait, dans les quelques jours qui précé-
dèrent sa mort, de préparer des alimens destinés à ' 

seul. ' 
Mais l'accusation présentait une lacune : comment cette 

femme s'était-clle procuré de l'arsenic ? qui lui avait fait ce 
présent fatal? On touchait au terme des débats oraux, et 
celte circonstance était encore un mystère pour la justice. 
1 es investigations auxquels s'étaient livrés à cet égard les 
magistrats instructeurs n'avaient produit aucune lumière. 
Bac msultânt les registres des pharmaciens et des druguis-
les de la contrée, on avait acquis la certitude que le nom-
mé Dupuch, épicier et peintre à Xaintrailles, avait acheté, 
dans le mois de juin précédent, chez un pharmacien de 
Sérac, trente grammes d'arsenic ; mais Dupuch, interrogé, 
mai; prétendu avoir fait entrer cet arsenic dans la compo-
jjjion d'une peinture appliquée à des eontrevens qu'il dési-
gnait. L'instruction en était restée là ; les explications de 
Dupuch avaient paru satisfaisantes au juge chargé des pre-
mières poursuites. 

Moins confians, les magistrats de la Cour d'assises 
avaient fait transporter ces contrevens au chef-lieu ; deux 
chimistes distingués, JIM. Amblard et Magen, avaient été 
i-\vAvft«» de laire l'analyse ds la peinture qui les recouvrait, 
et ils allaient commencer leur examen, lorsqu'à la fin de 
l'auJience, le bruit se répand que Dupuch, qui devait être 
entendu le lendemain comme témoin, va faire des révéla-
tions; qu'il a demandé à être conduit auprès de M. le pré-
sident des assises. 

Bientôt le contenu des révélations qui vont être faites 
J .est plus un secret pour personne ; on annonce que Dupuch 
déclare avoir fourni l'arsenic à un nommé Bernos, riche 
propriétaire de la contrée, et père de famille, qui était no-
toirement connu pour avoir eu des relations suivies avec la 
fepitne Planté, et que sa position élevée avait mis jusqu'a-
I w a l'abri du soupçon de complicité dans F empoisonne-
ment. On raconte qu'avant de faire ses révélations, Dupuch 
« inlonné Bernos de sa résolution ; que ce dernier lui a 
tut lus offres les plus séduisantes afin de le déterminer à 
ta ou à prendre la fuite, et qu'enfin, ne pouvant vain-, 

jïc la volonté fermement arrêtée de Dupuch, Bernos, qui 
unième devait déposer le lendemain comme témoin à 

Darge, avait disparu, annonçant à Dupuch qu'il allait se 
«mat la mort. t t 

Cet incident inattendu, au milieu d'un drame judiciaire 
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Ils déposent des continuelles obsessions dont Bernos assié-
geait la veille Dupuch dans la salle des témoins. Il rie le 
quittait pas ; il semblait guetter le plus léger mouvement 
de ses lèvres, tremblant sans doute qu'il ne laissât échap-
per son secret. Un témoin a même entendu Bernos disant 
a Dupuch : « Tu vois cette bourse, personne que moi ne 
petit dire ce qu'elle contient. Il en est de même de la pein-
ture ; personnelle saura s'il y a ou non de l'arsenic. •> 

■ A cette lumière éclatante qui venait de jaillir des débats 
d'une manière si inattendue, l'accusation n'avait pas de 
grands efforts à faire pour venir en aide à la conviction du 
jury, M. Tropamer, substitut du procureur général, a, 
dans un réquisitoire énergique, réclamé une application 
sévère de la loi. 

(
 La tâche de M

e
 Lamareuilh, avocat du barreau de Nérac, 

n l'habileté duquel était confié la défense de la femme 
Planté, était devenue extrêmement difficile ; il a néanmoins 
lutté courageusement contre les embarras de sa position, 
et, s'il n 'a obtenu un succès complet, c'est que le succès 
était impossible. 

Après le résumé clair et précis de M. le président, le 
j ury se retire dans sa chambre des délibérations; il en sort 
à une heure avaucée de la nuit apportant un verdict de 
condamnation mitigé par les circonstances atténuantes; en 
conséquence, la Cour condamne la femme Planté aux tra-
vaux forcés à perpétuité. 

Quant à Bernos, on a pu lire dans la Gazette des Tri-
bunaux du 1" janvier l'article suivant, extrait d'un jour-
nal des Pyrénées : 

« Un événement tragique,- et entouré de circonstances mys-
térieuses, s'est passé le 23 du mois de décembre à Urdos po-
tière d'Espagne). Le matin, avant le jour, les gendariM se 
sont présentés dans une auberge de celte commune pour pro-
céder à l'arrestation d'un étranger qui avait manifaçté l'inten-
tion de se rendre en Espagne. Lorsqu'il s'est vu arrêté, cet in-
dividu a porté le canon d'un pistolet à sa bouche; mais un gen-
darme, qui observait tous ses mouvemens, a détourné son bras 
et l'a empêché de faire jouer la détente. Toutes les questions 
qu'on a pu lui adresser sont depuis ce moment restées sans ré-
ponse; il ne prononçait d'autres mots que ceux-ci : « MON Dieu ! 
mon Dieu ! je suis perdu. » Les gendarmes se sont mis en de-
voir de l'emmener vers Bedous; mais, arrivé à un kilomètre 
environ d'Urdos, à un endroit où la neige qui couvrait le che-
min embarrassait la marche, le prisonnier a fait un bond de 
côté et s'est précipité au bas de la chaussée. Le malheureux 

*:st tombé sur la neige glacée et a roulé le long du précipice 
jusque sur la nouvelle route, où il s'est brisé le crâne. Un gen-
darme qui a sauté après lpi pour le reprendre a aussi failli 
périr; il l'a encore entendu s'écrier : Mon Dieu ! mon Dieu ! où 
suis-je 1 

« On a trouvé sur ce malheureux un portefeuille et des notes 
qui indiquent qu'il est originaire du département de Lot-et-
Garonne. Une espèce de testament, écrit au crayon, parle de 
legs faits à sa chère épouse et à sa fille. Il était aussi porteur 
d'une somme de 300 francs en or. La veille on l'avait vu rôder 
d'un air effaré du côté de la frontière. » 

On a reconnu que ce malheureux était Bernos. 
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T7T.AGS J>U JURY. 

La Cour d'appel (l r* chambre), présidée par M. le pré-
sident Aylies, a procédé au tirage des jurés pour les assi-
ses de la Seine, qui s'ouvriront le samedi 1" février pro-
chain, sous la présidence de M. le conseiller Barbon ; en 
voici le résultat : 

Jurésjitulaires: MM. Dumesnil, brasseur, marché aux Che-
vaux, ji 5; Soupeaux, marchand devins à Vaugirard, Grande-
Rue, 59; Auquin, avocat, rue d'Enghien, 15; Letrasne, archi-
tecte, rue Fontaine-Saint-Georges, 8; de Cambacérès, proprié-
taire, rue de l'Université, 21; Hamelin, propriétaire, rue ;Sh m-
torgueil, 75; Moysen, directeur, rue Clovis, 23; Denière fils, 
négociant, rue d'Orléans, t); Maillot, propriétaire, marché aux 
Chevaux, 11; Encelain, ancien avoué, rue Neuve-Saint-Eusta-
che, 28; Depinaytils, commissionnaire en marchandises, rue 
de braque, 2; Cayeux, layetier, rue Boucher, 7; Harmand, em-
ployé aux finances, rue Boucherai, 31; Gadel, propriétaire à 
Charonne, rue de Paris, 23; Chapuis, architecte, rue Saint-An-
toine, 7(î; Poirier, marchand de tissus, rue des Mauvaises-Pa-
roles, 11; Levaillant, marchand démodes, rue Saint-Honoré, 
347; Laugier, chirurgien à Beiujon, rue Neuve-des-Capucines, 
13; Louvet, référendaire, marché Saint-Honoré, 5; Jabineau, 
employé, rue Lavoisier, 17; Dubois, propriétaire, rue des Juifs, 
13; Dubeit, rentier à La Chapelle Grande-Rue, 97; Callamart, 
propriétaire à Pantin, place de l'Église, 27; Bouvrain, archi-
tecte, rue du Battoir, 13; Paul, officier retraité, rue du Four-
Saint-Honoré, 11 ; Boch , ancien marchand de bois , rue 
Bellechasse, 21; Berard, médecin, impasse Guéménée, 8; Hen-
nequin, négociant, rue de Cléry, 19; Maugard, marchand de 
papiers, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 32; Grelet, pro-
priétaire, boulevard Saint-Denis, 12; Cosson, docteur eu mé-
decine, rue du Grand-Chantier, 12; Cogniet, peintre d'histoire, 
rue Grànge-aux-Beileà, 9; L'hoste, pharmacien, rue de la Mi-
chodière, 18; Lhéritier, médecin, rue Hauleville, 25; Berson, 
négociant, rue de Marseille, 1; Roger de Chalabre, avocat, 
rue du Dragon, 19. 

Jurés supplémentaires : MM. Courtellemont, employé, rue 
des Fossés-Saint- Bernard, 32; Dauphinot, fabricant de tissus, 
rue des Vinaigriers, 28: Gibert, médecin, rue du Sentier, 18; 
Mestral, architecte, rue Louis-lc-Grand, 5; Lapostolet, mar-
chand de grains, rue Oblin, 3; de Chabrol-Chaméane, avocat, 
rue de Lille, 67. 
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 entendus, qui viennent donner 
vérité aux révélations faites par Dupuch; 

La 1 

premier président Troplong, a, sur le réquisitoire de M 
Portier, substitut du procureur-général, entériné les let-
tres de commutation de la peine capitale prononcée par le 
1" Conseil de guerre de la 1 c division militaire contre les 
nommés Cebruers, tambpur au 4' régiment d'infanterie lé-
gère, Rlëvézon, détenu au Pénitencier militaire de Saint-
Cermain, Labre, soldat au 7" bataillon de chasseurs à pied, 
Fa - e, fusilier au 2 e régiment de ligne, Péria, soldat de la 
garde républicaine à cheval, pour crime de voies de fait 
envers leurs supérieurs, en celles de cinq, dix, huit, cinq 
années de boulet et dix ans de fers. 

Plusieurs des condamnés sont d'une grande jeunesse et 
font preuve à la barre d'une indifférence affligeante. 

— Il y a quelques jours, une tentative de meurtre, dont 
l'auteur, qui était en fuite, vient d'être arrêté, avait été 
commise sur la route de Versailles à Saint-Cloud. Voici 
dans quelles circonstances : 

Depuis environ deux ans, la dame D..., par suite des 
mauvais trailemens exercés sur elle par son mari, avait été 
judiciairement autorisée à ne pas habiter le domicile con-
jugal et elle s'était fixée à Saint-Cloud, où elle est établie 
blanchisseuse. Elle ne voyait que rarement son mari, mais 
depuis quelques jours elle l'avaitplusieurs fois apperçu rô-
dant dans les environs et paraissant la guetter. M"" D..., 
craignant de se voir exposée à des violences, se faisait ac-
compagner chaque fois qu'elle était obligée de sortir pour 
aller rendre le linge à ses pratiques. 

Un soir, vers cinq heure:;, à la nuit tombante, elle pas-
sait sur la route nationale avec le sieur B..., qui l'aidait à 
porter des paniers contenant du linge. Tout à coup, un 
homme, qu'elle reconnut aussitôt pour être sou mari, s'é 
lance au devant d'elle et lui adresse des injures; puis il 

cherche à s'approcher d'elle, comme pour la saisir à la 
gorge; déjà il la tient par ses vêtemens, lorsque le sieur 
l!...intervieiitcnadressantà 1).. des paroles conciliatrices 
Celui-ci, en proie à la plus violente colère, tourne alors sa 
fureur contre le sieur B... « Do quoi to mêles-tu s'écrie 

t-il en s'élançant sur lui; tu es sans doute son amant, je 
vais te punir. » Une lutte s'engage alors entre ces deux 
hommes; et peu après, B... tombait sur le sol en poussant 
un cri de douleur. 

Pendant cette scène, la blanchisseuse, en s'éloignant, 
s'était mise à appeler au secours : sa voix fut entendue par 
quelques personnes qui accoururent; mais, en les enten-
dant venir, D..., qui s'était d'abord élancé sur les traces 
de sa femme, rebroussa chemin et prit la fuite à travers 
champs. 

On s'empressa de relever B...; il était couvert du sang 
qui s'échappait d'une blessure qu'il avait à la poitrine. On 
le transporta à St-Cloud, et le commissaire de police de la 
localité s'empressa de commencer l'instruction de cette 
affaire. Tandis que, sur la réquisition de ce magistrat la 
force publique se mettait à la recherche de D..., uu méde-
cin prodiguait des s oins au blessé et reconnaissait qu'il 
portail à la poitrine, vers la région du cœur, une blessure 
peu large, très profonde et paraissant avoir été produite 
par une branche de compas. 

Les recherches immédiates faites par la gendarmerie 
ayant été infructueuses, on a décerné contre l'inculpé un 
mandat d'amener, dont l'exécution a été confiée à la police 
de sûreté de Paris. 

Hier, les agens ont découvert et arrêté D..., qui a été 
mis à la disposition du parquet do Versailles. 

— D'audacieux voleurs s'étaient introduits la nuit der-
nière par un soupirail de cave qui ouvre sur la rue Ram-
buleau, dans un magasin de literie situé au rr 75. Déjà 
ils avaient disposé en paquets des couvertures, des courte-
pointes, des sacs de plumes et d'édredon, et ils se dispo-
saient à ouvrir la devanture de la boutique, pour les faire 
passer sans doute à des complices, lorsque le bruit qu'ils 
ne pouvaient s'empêcher de faire en enlevant les clavettes 
des barres de fermeture tira de son sommeil le marchand 
de lits. Aux cris qu'il poussa pour appeler au secours, les 
voleurs prirent la fuite, en regagnant la cave et en suivant 
la voie par laquelle ils étaient entrés. 

Leur retraite toutefois n'a pas été assez prompte pour 
qu'un d'eux ne fût arrêté. Il nie, à la vérité, et prétend 
avoir été victime d'une erreur. Il n'en a pas moins été 
déféré à h justice, qui éclaircira ce qu'il y a de fondé dans 
son système d'alibi. 

— La ménagerie duboulevard du Temple paraît être un 
lieu de prédilection pour les tireurs, qui cependant n'y 
sont pas chanceux. Hier dimanche, àseptheures, moment 
où la foule est la plus considérable, parce qoe c'est celui 
du repas des animaux, deux de. ces industriels ont été ar-
rêtés en flagrant délit par des agens de police. L'un tenait 
encore à la main un porte-monnaie d'argent niellé qu'il 
venait de dérober; l'autre était nanti d'une montre qu'il 
jeta à terre, mais qui fut ramassée aussitôt par les agens : 
tous deux ont été écroués ce matin au dépôt. 

— Le Journal des Débats, dans sou numéro de ce jour, 
ar.nonce que, par suite de mesures prescrites par le préfet 
de police, qui avait été informé que des quantités notables 
de poudre étaient furtivemeut introduites daus Paris, deux 
individus ont été arrêtés hier à Romainville. 

Comme conséquence de ces arrestations, une perquisi-
tion a été opérée ce matin au domicile d'un sieur D..., 
marchand de vins, chez lequel logeait l'un des individus 
arrêtés, le nommé B.... 

Dans une caisse portant pour suscription : « A. M. M.. ., 
mécanicien, bureau restant, à Villemombie, pour être mis 
au chemin de fer de Châlons-sur-Marne, » on a trouvé 60 
kilos de grosse poudre, plus soixante-seize paquets de 
poudre fine. 

Dans la chambre du marchand de vins-logeur, on a éga-
lement saisi quatre kilogrammes de poudre et uu fusil de 
guerre chargé. 

Interrogés sur l'origine delà poudre ainsi saisie, les deux 
individus arrêtés prétendent que la poudre de guerre pro-
vient delà fabrique d'un sieur Muller, à Saarbruck (Prusse) 
et que la poudre de chasse vient de Berne. 

Ils protestent d'ailleurs être étrangers à toute affiliation 
ou menées politiques. Ils disent, pour expliquer la posses-
sion d'une « grande quantité de poudre, qu'ils se livraient 
à la contrebande, et citent plusieurs personnes auxquelles 
ils auraient vendu, à Paris et aux environs, de la poudre 
au-dessous du prix de la régie. 

Ils ont été mis à la disposition de la justice. 

— Hier dimanche, entre minuit et une heure, un homme 
jeune encore, d'une extérieur recommandable, et dont les 
vêtemens semblaient indiquer l'aisance, se présenta rue 
Saint-Antoine, 105, dans une maison garnie tenue par les 
époux Guib. il. « Je désirerais une petite chambre pour pas-
ser la nuit, dit-il ; je sors du spectacle, et comme je de-
meure au fond du faubourg Saint-Germain, je ne pourrais 
manquer d'arriver trop tard chez moi et de frapper inuti-
lement à la porto. » 

En disant ces mots, l'étranger fouillait de sa main droite 
à sa poche pour solder d'avance le prix du gîte qu'il de-
mandait, tandis que de la gauche il tenait une petite boîte 
assez semblable à celles dans lesquelles les commission-
naires en marchandises placent leurs échantillons. 

Le sieur Guibal, dont la femme était couchée, se trou-
vai seul en ce moment dans son bureau, il donna une clé 
et une bougie à l'étranger, reçut de lui le prix do sa cham-
bre, et lui souhaita une bonne nuit, négligeant, contraire-
ment aux réglemens' des garnis, de lui demander ses pa-
piers de sûreté et d'inscrire son nom sur ses livres de po-
lice. 

.Mal lui en prit, car ce matin cet individu n'étant pas des-
cendu de sa chambre, on dut prendre vers midi le parti 
d'y monter. On le trouva étendu mort sur son Ijt, asphyxié 
par la vapeur du charbon qu'il avait apporté avec lui dans 
la boîte qui avait semblé contenir des échantillons do mar-
chandises. Rien, du reste, n'indiquait son individualité. Une 
modique somme, de 2 fr. 55 c. se trouvait dans la poche 
de son gillet. Deux brouillons de lettres, écrits au crâyon, 
ne portant pas de signature, ne contenaient que de vagues 
déclamations sur la destinée, la rigueur du sort, la dureté 
des hommes, etc. 

Le seul objet de nature peut-être à mettre sur la trace 
des antécédens de ce malheureux est un cachet portant 
gravé en relief le mot : Mairie. Indiquerait-il que ce mal-
heureux était employé dans quelqu'un des arrondissemens 
de Paris, ou que lui-même aurait été maire dans les envi-
rons ? c'est ce qui ne pourra s'éclaircir qu'autant que son 
cadavre, que l'autorité a fait déposer à la Morgue, serait 
reconnu. 

qui la soutenait en dessous. Il était à cet effet accroupi au 

pied et en avant de la presse, lorsque celle-ci perdant 1 e-
quilibre, tomba tout a coup sur lui et l'écrasa dans sa 
chute. 

Le corps de ce malheureux, lorsqu'on parvint à le reti-
rer de dessous cette énorme masse, était littéralement 
broyé. Le commissaire de police de Saiut-Mantlé a dressé 
procès-verbal de cet événement, d'autant plus regrettable, 
que celui qui en a péri victime était marié et père de fa-
mille. 

— Un nommé B..., domestique sans place, a été arrêté 
hier en flagrant délit de contrebande de tabac. Los déclara-
tions de cet individu ayant fait connaître qu'il avait fait des 
ventes assez considérables de tabacs étrangers frauduleu-
sement introduits dans Paris à un débitant de liqueurs, uno 
perquisition judiciaire a été opérée ce matin dans l'établis-
ment de ce dernier. 

DÉPARTEMENS. 

charge 
Un habile ouvrier, dont la profession consistait à sî 

du montage et de la réparation des presses de 
toute sorte, le nommé Drevet, âgé de cinquante-cinq ans, 
domicilié à la Butle-aux-Cailles, a trouvé une déplorable 
mort hier daus un incident imprévu de son travail même. 

Déjà une première fois, il y a cinq ou six mois, il avait 
été chargé de démonter une presse de trois mètres de haut 
sur un mètre cinquante centimètres de large, dans la fa-
briqué de carton de laruedo Lagny, à Saint-Mandé, fondée 
jadis par le sieur Vidocqet gérée aujourd'hui par d'autres 
personnes. 

Hier mutin, on avait appelé de nouveau lo sieur Drevet 
pour déplacer cette fois et remonter cette presse, dont le 
poids total est de 2,500 kilos environ. Sur le point de ter-
miner cette difficile opération, Drevet, pour assurer da-
vantage l'aplomb de la presse, voulut déplacer une poutre 

CÔTES-DU-NORD (Saint-Brieue) , 17 janvier. — Roland 
Héry habite avec sa femme et cinq enfans en bas-âge une 
maison isolée, située dans la commune de PléliéJel, arron-
dissement de Saint-Brictic. Dans la nuit du 13 au 14 jan-
vier courant, plusieurs individus frappent à sa porte, en 
lui disant eu breton que leur charrette vient de se briser et 
qu'ils le prient de leur venir en aide. Sur son refus, ils le 
menacent, lui déclarent qu'ils entreront de vive force ; et 
en effet, passant un morceau de bois sous la porte, ils s'ef-
forcent de la soulever et de la faire tomber dans l'intérieur 
de la maison. Les carreaux delà fenêtre volent en éclats; 
mais les malfaiteurs ne peuvent pénétrer par cette ouver-
ture, garnie à l'intérieur de plusieurs barres de fer. Hén 
saisit un fusil et menace d'eu faire feu. Les aggresseurs re-
doublent d'efforts, et bientôt la porte cède. Héry aussitôt 
ajuste le premier individu qui franchit le seuil do la porte ; 
le malfaiteur s'avance néanmoins. Héry l'ait feu-, et son ag-
gresseur tombe la face contre terre. Héry, aidé de sa fem-
me, qui s'était armée d'une hache, se lait un rempart du» 
cadavre, et se défend avec une pioche en 1er contre les au-
tres assaillans. L'entrée de la maison est très étroite et 
cette circonstance rendait, plus facile la défense d'Héry. 
Enfin, après plusieurs minutes d'une lutta acharnée, les 
malfaiteurs se retirent emportant le corps de leur cama-
rade et abîndonnant près de la maison six forts bâtons on 
chêne dont ils étaient armés. 

Héry a suivi de loin ses aggresseurs, qu'il a reconnu être 
au nombre de sept ou huit. Le lendemain un cadavre a été 
trouvé dans une petite rivière à un kilomètre du théâtre de 
la lutte, et l'autopsie a démontré qu'il existait sur ce cada-
davre des traces d'un coup de feu qui avait traversé le 
coeur. 

M. Dubois de la Villerabel, juge d'instruction, et M. 
Groleau-Villegueury, substitut près le Tribunal de Saiut-
Brieuc, se sont transportés sur les lieux. Le lendemain, 
15 janvier, était jour de foire dans une commune voisine 
do Pléhédel. Le cadavre du malfaiteur y a été exposé pen-
dant tout le jour, encore couvert de ses vêtemens, et quoi-
qu'une foule nombreuse soit accourue pour l'examiner, il 
n'a pas été reconnu, et on n'a pas pu constater son indeu-
tité. Son signalement a été recueilli avec soin, et on ne 
doute pas que de nouvelles recherches ne lassent découvrir 
son nom et quels étaient ceux qui l'accompagnaient. 

Roland Héry, qui est justement estimé dans sa commune 
et qui a montré un grand courage dans cette circonstan-
ce, devait, quelques jours avant le 13 janvier, toucher 
une somme d'argent assez considérable, et ce fait, que 
connaissaient peut-être les malfaiteurs, expliquerait l'ag-
gression dont il a été l'objet. 

— La Gazette des Tribunaux , dans son numéro du 2 dé-
cembre, a publié des détails sur le double assassinat, suivi 
d'incendie, qui a été commis dans 1 île de Bréhat, dans la 
nuit du 22 novembre dernier. Un marin, Yves Le Provost, 
auteur présumé de ce double crime, avait été arrêté et 
conduit à la prison de Saint- Brieuc. Depuis son incarcéra-
tion, Le Provost était en proie à une grande exaltation, et. 
à plusieurs reprises il a paru donner des signes d'aliéna- * 
tion mentale. Dans les 'premiers jours du mois, il a été at-
teint d'une fièvre cérébrale, et il a succombé après trois 
jours de maladie. 

Une femme de l'île avait été aussi arrêtée, mais elle a 
été mise en liberté, par suite d'une ordonnance de non-
lieu. 

— SEINB-KT-OISB. — La ville de Versailles a été hier le 
théâtre de deux crimes. 

Vers trois heures après-midi, M. le capitaine Ferren, du 
l" régiment de carabiniers, caserne aux Petites-Ecuries, 
a été assassiné. 

Voici dans quelles circonstances : 

Le matin, il avait passé l'inspection de sa compagnie, 
et, trouvant en mauvais état les armes du carabinier C.., 
il lui en fît l'observation, en le menaçant de le priver de 
l'emploi de prévôt qu'il occupait à la salle d'armes et de le 
taire casser du grade de carabinier de première classe. 
G..., qui quelques jours avant avait déjà été puni par le 
capitaine Perren pour avoir manqué à l'appel, conçut con-
tre son chef un vif ressentiment, et il fut persuadé qu'il 
était l'objet de la haine du capitaine, qui n'agissait cepen-
dant que dans l'intérêt de la discipline. 

Sous l'empire de cette idée, le carabinier résolut de se 
venger de celui qu'il considérait comme son ennemi. Il 
chargea secrètement son pistolet, et, muni de cette arme, 
il alla se poster dans un escalier où devait passer le capi-
taine. Lorsque celui-ci se présenta, G... fit feu sur lui à 
bout portant. 

Au bruit de la détonation, plusieurs militaires accou-
rurent, et tandis que les uns s'emparaient du meurtrier, 
qui, du reste, n'a opposé aucune résistance, d'autres s'em-
pressaient de relever le malheureux capitaine. Tous les 
secours qu'on lui a prodigués ont été inutiles; la balle, en 
lui traversant la poitrine, avait produit une blessure mor-
telle, aux suites de laquelle M. Ferren a succombé à une 
heure du matin. 

Le carabinier G... a été mis à la disposition\le la justice 
mihiaire. -

Le même jour, vers huit heures du matin, des passans 
trouvaient, gisant à terre, sur l'avenue de Paris, en dehors 
des barrières de Versailles, une femme ne donnant plus au-
cun signe de vie et dont le corps et le visage étaient cou-
verts de contusions et de blessures. • ' ■ 

, O
N
 s'empressa de la relever et de la conduire à l'hos-. 

ptee, où, après quelques heures- de soins, elle reprit con-
naissance. Lo commissaire de police, informé, vint l'in-
terroger ; mais, à cause de sou état de faiblesse, elle n'a 
pu encore'dontior des renseignemens bien- précis sur ce 
qui lui était arrivé. Selon ce qu'elle a déclaré, elle se nem-
mo Marguerite Perrant, et demeure à Paris, rue Basse-
Saint-Pierre; elle était venue à Versailles pour voir son 
mari, employé comme mécanicien au chemin de fer, et, en 
passant sur le boulevard désert de l'avenue de Paris, elle 
aurait été, en plein jour, vers sept heures du matin, en-
tourée par plusieurs individus qui lui demandèrent son 
argent. 

11 paraîtrait que la darne Ferrant aurait alors appelé à 
son secours, pf. que pour étouffer ses cris les malfaiteurs 
l'auraient odieusement maltraitée. Us l'ont fouillée et lui 
ont enlevé quelques pièces do monnaie qu'elle avait dans 
sa pioche. 
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Déjà un individu nommé D..., ouvrier menuisier, a été 

arrête comme inculpé d'être l'un des auteurs de ce crime. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 1-1 janvier. — Une distillerie illi-

cite a été découverte et saisie hier dans Eagle-Mews et 

dans un des quartiers les plus éloignés du centre de la ca-

pitale. La maison où se trouvait cette distillerie est complè-

tement isolée et paraissait uniquement renfermer une écurie 

et des remises. Lorsque les agens du fisc se sont présentés, 

ils ont eu beaucoup de peine à se faire ouvrir. Us sont d'a-

bord entrés dans une salle au rez-de-chaussée, encombrée 

de harnais et d'ustensiles pour l'industrie de loueur de 

caresses. Parvenus, par un petit escalier dérobé, au pre-

mier étage, ils y ont trouvé un énorme alambic de cuivre 

en pleine fonction. Une quantité considérable d'eau-de-

Vie renfermée dans des cruches était toute prêle à être 

transportée au dehors; et l'on avait déjà préparé un bain 

de mélasse en fermentation pour être distillée le lende-

main. 
Un grand tonneau de mélasse, beaucoup de futailles vi-

des, et d'autres pièces de conviction ont été également 

saisis. 
L'écoulement des eaux superflues aurait pu trahir cette 

fabrication parleur odeur, suivant le canal ordinaire pour 

arriver à l'égoul; mais les fraudeurs avaient eu soin de 

placer sous terre un long tube de fer blanc pour établir 

une communication entre leur usine et une ouverture pra-

tiquée dans l'egout. 
Les maîtres de la maison et leurs préposés avaient mis 

le plus grand soin à préparer leur retraite. Ils avaient fait 

un trou dans le toit, enlevé les tuiles et fortement attaché 

à une grosse poutre une échelle de cordes à noeuds. C'est 

pur cette corde qu'ils se sont échappés pendant que les of-

iiciers du fisc entraient par la porte, qu'on leur avait enfin 

ouverte, sur la menace de la faire enfoncer. 

On estime, d'après la grandeur de l'alambic et les ins-

trumens accessoires, que cette distillerie pouvait fabriquer 

assez de liqueurs alcooliques pour frustrer chaque année le 

fisc d'une valeur de 5,000 livres sterling (125,000 fr.) pour 

les droits seulement. 

PRUSSE. — On nous écrit de Posen, dans le grand duché 

de ce nom, le 14 février : 
« Un duel à mort vient d'avoir lieu entre deux jeunes 

gens de notre ville. Voici les détails de cette déplorable al-

faire : 
« Casimir Brodnicki, de Miloslawice, âgé de dix-sept 

ans, et Anselme Zeenkowiez, de Posen, âgé de seize an? 

tous deux appartenant à des familles nobles du grand du-

ché de Posen, et tous deux élèves de la troisième classe 

du Gymnase (collège) royal de notre ville, vivaient clans 

une grande intimité. Dans le commencement de ce mois 

Zeenkowiez pria Brodnicki d'aller louer pour lui une selle 

dont il avait besoin pour faire une promenade à cheval. 

Brodnicki lui rendit ce service , mais Zeenkowiez, en rap-

portant la selle au carrossier qui l'avait louée, refusa d'en 

payer le loyer convenu, ce qui valut à Brodnicki des re-

proches de la part de cet artisan. 

« Une discussion très vive s'éleva à ce sujet entre les 

deux jeunes gens, et dans la chaleur de la querelle, Brod-

nicki appela Zeenowiez escroc; à quoi ce dernier répondit 

par un cartel qui fut accepté. 

« Samedi dernier, à la pointe du jour, Zeenkowiez et 

Brodnicki se trouvèrent sur le terrain choisi, savoir : le 

pré dit Colombie, près de la forêt de chênes située au nord 

delà ville de Posen. Us avaient pour témoins deux autres 

élèves du gymnase de Posen, âgés de quinze à seize ans 

« Selon les conventions, les deux adversaires se placè-

rent à dix pas de distance; ils tirèrent simultanément, sur 

un signal donné par l'un des témoins, mais ni l'un ni l'au-

tre ne fut atteint. 

« En pareil cas les témoins, mus par un sentiment d'hu 

manité, cherchentà réconcilier les combattans, afin d'éviter 

"'effusion de sang; ici, tout au contraire, les témoins insis-

tèrent pour que le combat fût renouvelé, disant que ce se-

rait une grande honte pour les combattans, si l'und'eux au 

moins n'était tué sur la place. 

« Brodnicki et Zeenkowiez cédèrent à cette exhortation, 

mais ils n'avaient plus ni poudre ni balles. Les témoins y 

pourvurent ; ils coururent à la ville en chercher, et ils en 

rapportèrent promptement un? ample provision. 

« Afin que les deux adversaires fussent plus sûrs de s'at-

teindre, les témoins les placèrent cette fois à une distance 

de six pas seulement. 

« Les armes partirent en même temps, mais, cette fois 

encore, ni l'un ni l'autre ne fut même blessé. 

« Sur de nouvelles sollicitations des témoins, le combat 

l'ut renouvelé pour la troisième fois. Les adversaires ré-

duisirent encore l'espace qui devait les séparer, et ils se 

mirent à quatre pas de distance ; ils tirèrent, et la balle 

de Brodnicki, pénétrant dans l'estomac de Zeenkowiez, 

alla se loger dans l'épine dorsale; Zeenkowiez, mortelle-

ment blessé, tomba sans connaissance. 

« Alors les trois autres jeunes gens perdirent la tête. 

L'un des témoins, Thomas Wroblewentzki, prit la fuite. 

Brodnicki et l'autre témoin, nommé Podelitzki, coururent 

comme des fous à travers champs. Ce ne fut que deux 

heures après qu'ils reprirent leurs sens et se décidèrent à 

aller chercher àPosenun chirurgien poursoigntrle malheu-

reux Zeenkowiez. Lorsque cechirurgienarrivasur les lieux, 

Zeenkowiez avait depuis longtemps déjà rendu le dernier 

soupir. Le cadavre de ce jeune homme fut transporté à 

l'hôpital général de Posen, où ses parens eureutla douleur 

de le reconnaître. 

« Brodnicki, Podelitzkiet Wroblenwentki, ahu d'écarter 

d'eux tout soupçon de participation à un duel, imaginèrent 

un conte. Us prétendirent qu'étant à patiner Lois les trois 

avec Zeenkowiez sur un étang situé du côte de la forêt de 

chênes, le paysan, propriétaire ou fermier de cet étang, 

afin do les en chasser, avait tiré sur eux, et que Zeenko-

wiez, atteint d'une balle, avait succombé à sa blessure. 

« Mais la justice a su démêler la vérité. Brodnkki, Po 

delitzki et Wroblewentzki, ont été arrêtés, et ils ont avoué 

tous les trois les déplorables faits que l'on vient de lire. 

« La justice a recherché comment ils s'étaient procuré 

des armes, de la poudre et des balles ; elle a appris que 

tous les élèves du Gymnase royal en étaient pourvus, et 

qu'ils s'en servaient pour s'exercer clandestinement au 

tir. » 

DES SERVITUDES DE VOIRIE , par M. FERAND-GIRAUD. 

Dans un moment où les grands travaux d'utilité publi-

que prennent, en France, un développement si considéra 

nie, l'attention du jurisconsulte doit naturellement se lixer 

sur les questions de droit qui naissent de l'opposition des 

intérêts privés avec ceux de l'État, ou soitde la société que 

les pouvoirs publics représentent. Notre droit, sous ce 

point de vue, a été cependant peu exploré, et nos monu-

mens de doctrine et de jurisprudence laissaient uue lacu 

ne que M. Ferand-Giraud, substitut au Tribunal civil 

d'Aix, a eu l'heureuse idée de combler. 

Sous le titre de Servitudes de voirie, ce magistrat vient 

de publier un traité complet sur les charges établies dans 

un intérêt de voirie, sur les propriétés privées riveraines 

des rues,- places, routes et chemins, voies de fer, cours 

d'eau navigables et flottables. 

Cet ouvrage, qui se recommande par la clarté de l'expo 

sition, la précision et la pureté du style, se divise en trois 

parties. La première, qui vient de paraître, concerne les 

propriétés riveraines des voies de terre. Elle se subdivise 

elle-même en deux livres. Dans le premier, sont étudiées 

les charges établies plus particulièrement sur les proprié-

tés urbaines. Le chapitre le plus important de ce livre est 

celui de l'alignement. L'étude de cette matière, ' au point 

de vue du droit, présente de sérieusss et nombreuses dit' 

ficultés. Quels sont les lois et réglemens en vigueur .' Dans 

quels lieux sont-ils applicables ? Quelles sont les autorités 

chargées deleur application ? Les contraventions qu'ils font 

naître? Lemodeetlesmoyensderépression? Ces questions 
for(controversées,quoiqued'uneapplicatiohjournalière,lont 

'objet de plusieurs paragraphes spéciaux et sont traitées 

w M. Giraud avec une lucidité parfaite et une sûreté de 

ugement remarquable. 
Dans le chapitre suivant, l'auteur s'occupe des droits et 

des obligatious des riverains par rapport à la démolition, 

au nivellement, au règlement de la hauteur des édifi-

ces, etc. • , 
Lo second livre est plus particulièrement^ consacre a 

l'examen des charges établies, dans un intérêt de voirie, 

sur les propriétés rurales. Les questions les plus importan-

tes que font naître entre l'administration et les particuliers 

la construction, les plantations et l'entretien des roules, y 

sont traitées avec le môme soin. Enfin, les chapitres XI et 

XII décrivent avec détails les servitudes pesant sur les 

riverains des chemins vicinaux et ruraux, et comme ces 

dernières voies de commnnication n'ont point encore été 

étudiées, sous le rapport juridique , l'auteur, sortant à 

propos du cadre qu'il s'était tracé, fait connaître le régime 

légal auquel elles sont soumises. 

Telle est la rapide analyse de l'ouvrage recommandable 

le M. Ferand-Giraud. Ce n'est point là un traité sur la voi-

ie au point de vue administratif seulement. M. Ferand a 

défit pour le justiciable bien plus que pour l'administra 

teur ; il s'est livré à une discussion approfondie et cons-

ciencieuse de toutes les questions de droit et de compô-

tencj^jue soulève pour les riverains l'application des lois 

sur ffmàtière. Egalement éloigné d'une humilité servile 

qui se borne à enregistrer les opinions d'autrui et d'une 

hardiesse paradoxale qui veut se créer un système nou-

veau, l'auteur s'attache moins à exprimer sur chaque ques-

tion une solution nouvelle qu'à soutenir celle qu'il adopte ; 

mais il combat aussi, avec une sage indépendance, les 

théories qui lui paraissent erronées, et son opinion est 

toujours déduite avec une parfaite sûreté de principe et 

soutenue par une logique abondante et serrée. 
Ce livre est éminemment utile; il offre au jurisconsulte 

et au praticien un recueil complet des lois et réglemens 

donc les lambeaux épars rendaient l'étude difficile, et un 

guide sûr dans les nombreuses difficultés que leur applica 

tion fait naître. 
JULES TASSY, 

Avocat à la Cour d'appel d'Aix. 

M. DALLOZ , ancien député, et M. A. DALLOZ, SOX FRÈRE 

viennent de faire paraître le tome 18 de leur grand ou-

vrage de Législation et de Jurisprudence (en 40 volumes 

in-4"), contenant les Traités sur le Droit civil, constitu-

tionnel et maritime. Le tome 22, sur ïEnregistrement, a 

paru il y a moins d'un mois. — Rue de Seine, 34, à Paris 

— Les magasins de bronzes d'art et d'ameublement de 

MM. Raingo frères, ci-devant rue Sa ntonge, 11, étant de-

venus trop petits pour contenir les nouveaux produits de 

leur fabrique, sontactuellementrue Vieille-du-Temple, 102. 

DÉPART EMENS. 
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On nous adresse la lettre suivante : 

« Je soussigné, ancien capitaine, membre de la Légion-d'U 
neur, demeurant à Montmartre, chaussée de Clignancourt >5" 
atteint depuis vingt cinq ans d'une goutte des plus viole, ' 

et pour laquelle j'avais usé de tous les remèdes imaginai'!
05

' 

certitie que le sirop anti-goutteux de Garrigues (I), dont ^ 
fait usage d'après le conseil de mon médecin, a fait disp

ar
J a' 

mes douleurs comme par enchantement. Signé MANCEAU 

(1) Dépôt 6énéral chez M. Boques, pharmacien, rue Sa' ' 
Antoine, 166, et dans toutes les bonnes pharmacies. Prix-"?» 
fr. (Affranchir.) ' 'a 

— Aujourd'hui mardi, M"" Sontag chantera, au Thé't 
Italien-, la Figlia del reggimento, de Donizetti, où elle obi 
un si éclatant succès; Calzolari, Colini, Ferranti seconde 
''éminente cantatrice. Après-demain jeudi, M" c Caroline j 

se
™"dero

w aroline 1 
prez, si intéressante dans Lucia, continuera ses débuts na 
rôle de genre tout différent, Adina de l'Elisire d'amore- ] 

né le 23 

blache fera le charlatan Duleamara. 

— Le bal du sixième arrondissement, qui sera don 
de ce mois daus la belle salle du Cirque, dépassera dit-
par sou éclat, tous ceux qui l'ont précédé. La salle et' la 
seront réunies par un immense parquet, et des décors d 
d'habiles artistes convertiront le théâtre on un salon brill» ' 

On assure que plus de trois mille billets sont déjà placer 

M. le président de la République, s'associant à la pensée d -
a dicté cette iète de bienlaisance, en a accepté le patronage 

— Ce soir, à la Porto-Saint-Marlin, la 9' représentation i» 
Claudie, de M mc George Sand. avec Bocage dans le rôle'du 
Uemv. ptre 

BoMirse de HÉH au 20 .SaiivJcr a 851. 

AU C OrslPÏAÏ'JT. 

3 0|0 j. 2â juin 56 90 
5 0|0'j. 22 sept 9199 
4 1|2 0i0j. 22 mars. 89 — 
4 Opt) j. 22 mars 74 — 
Act.... de la Banque. 2225 — 

VALEURS DIVERSES. . 

Rente de la Ville 101 — 
orrrpr. du dépàrtftni. . 1016 25 
Obi. de la Ville 1355 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 (([O belge 1840 100 
-- — 1842..... 99 
— 4 1[2 91 

— Banque (1835).., — 
Emp. Piémont 1850. — 
Obi. 1851 (janvier).. — 
dito 1849 (octobre). 930 
Napl.(Rec.Rotsch.). 97 
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SPECTACLES DU 21 JANVIER. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Mario atuart. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Percherons. 
TIIÉATRE-ITVLIEX. — La FigliS del Reggimento. 
ODÉON . — Une Tempête, le Testament, un Paysan. 
VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 
GYMNASE. — Les Mémoires, le Canotier, la Dot do Marie. 

TUÉATRE-MONTANSIER. — Les Deux Aigles, le Bal, un Monsieur 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Journal pour Rire, Claudie. ' 
GAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Un Mystère. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — M. Morin, le Petit Tondu, Anita. 
COMTÉ. — La Belle et la Bête. 
FOLIES. — Blanche et Blanehetto, lo Voyage des Escargots, 

DÉLASSEMESS-COMIQURS. — Gâchis et Poussière. 
ROBERT ROUDtN, — Soirées fantastiques '% huit heures. 
SALLE BRÉDA. — Bal les dim., lundis, jeudis, grande fêle. 

SU? 

ti'A TA3Î.E » ES MATIÈRES 

GAZETTE DES TKÏBflMI, 
ANNÉE 1850, 

PARAITRA INCESSSAlIXIiî.VF. 

PRIX : S PU.ATS CB. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux , rue de Harlaj-

du-Palais, 2 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MAISONS. HOTELS EX TERRAINS. 
Etude de M' GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Pelits-Champs, 62. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 
deux heures de relevée, 

Le mercredi 22 janvier 1851. 
LOTS. DÉSIGNATIONS. MISES A PRIX. 

1" MAISON sise à Paris, rue 
Lévêque, i 90,000 fr. 

2« Idem, rue St-Honoré, 250. . 50,000 
3" Idem, rue St-Hugues, 3. . 30,000 
A' Un grand HOTEL , quai 

d'Orsav, 1 et 3, et rue du 
Bac, 2 450,000 

S" Un HOTEL, tue de l'Oratoi-
re- des -Champs-Elysées, 
22 ancien et 28 nouveau.. 150,000 

6« Un HOTEL, même rue, 24 
ancien et 30 nouveau. . . 160,000 

7' Un HOTEL , même rue, 26 
ancien et 32 nouveau. . . 170,000 

8" Une MAISON, cité Odiot, 1. 20,000 
9» — — n° 2. 20,000 

10* — — n° 3. 20,000 
11« — — n°4. 55,000 

Ï2* 
13' 
i i 
15e 

20,000 
20,000 
25,000 

150,000 

12,000 

10,000 

—- — 11° 5. 

— — n" 6. 
— — n" 7. 

Un HOTEL, rue de l'Ora -
toire-des-Chanips-Ëlysées , 
ci-devant rue du Roule, 
n° 20 

Un TERRAIN, même rue, 
sans numéro 

Un TERRAIN, rue de la 
Fraternité, 13 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M" GUIDOU, avoué -poursuivant, rue Nve-

des-Petits-Champs, 62; 
2° A M" Delorme, avoué, rue Richelieu, 83; 
3° A M e Glaudaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Chainps, 87 ; 
4" A M e Pinson, avoué, rue du Helder, 12 ; 
K° A M" René Guérin, avoué, rue d'Alger, 9; 
6° A M' Caslaignet, avoué, rue de Hanovre, 21 ; 
7° A M" Picard jeune, avoué, rue des Moulins, 20; 
8° A M" Vver, notaire, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 20. (4026) 

Cette maison est susceptible d'un produit annuel 
de 6,000 fr, . 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* MARTIN, avoué poursuivant, i'4034) 

CHAMBRES ET ETUDE... TiX-t SÎOTAIRBS. 

MAISON A LA PETITE-VILLET TE. 
Etude de M" MARTIN, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 46. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, le samedi 8 fé-
vrier 1851, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, sise à la Petite-Villette, près Pa-
ris, rue d'Allemagne, 66. 

HOTEL EUE DES SAMS-PERE! 
Adjudication sur licitation entre majeurs, en la 

chambre des notaires de Paris, par le ministère de 
M" DUCLOUX et ROUSSE, le mardi 18 lévrier 
1851, heure de midi, 

D'un HOTEL avec cours et jardin, sis à Paris, 
rue des Saints-Pères, 46, en face la rue Taranne, 
faubourg Saint-Germain. 

Mise à prix : 240,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" A Mc DUCLOUX, notaire à Paris, rue de Choi-

seul, 16, dépositaire du cahier des charges; 
2» A Mc HOUSSE, notaire à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 12; 
Et pour visiter l'hôtel, sur les lieux. 

(4030) * 

I I PTïOKW A ïftt'î porteurs de cinquante 
hûù khihIMkliihh actions de la compa-
gnie L'AURU-ÉRE sontprévenusqne l'assemblée géné-
rale aura lieu le 6 février prochain, au siège do la 
société, boulevard Poissonnière, 6, à midi précis. preci 

TALBOT . (4950) 

VI ïlhÛS OFFICIERS ifi ni illluim 

ÀCCâLiUREàT. 
I rue Dugay-Trouin, 7. 

Par V BILLET, avocat. 1 vol. iu-8°, 6 fr". Li 
brairie de Cosse, place Dauphine, 27, à Paris. 

(4805) 

tations de midi à 4 heures, et par correspondance, 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(-1726) 

€'«!8%-©faiî«nt« d'actionnaires. 

Institution spéciale, di-
rigée par M. JAQUIN, 

(4912) 

lAntfr'ï T V IXJEC™>3 SAMPSO, 4 fr. b 
IliSj ï £î is La Ei libleguér. en 3 j" s. copahu, 

anc.Ph.r. Rambuteau, 40, 

ifail-
mal. 

et chez t. les pli. Ex p. 
'49 i 3) 

A CÈDES 
Une Étude d'avoué d'un produit net de 8,000 fr., 

prix, 30,000 fr., dans une ville importante. S'ad. à 

M" Perrot, avoué, r. N"-des-Pet.-Champs, 31 , à Paris 
(4000) * 

[nîlf ÏMrï?î?M 5 ' rue Geoffroy-Marie, 
tçtîl" l«Ult8| à l'éntresol. 

Guérison assurée des hernies sans bandage, des 
descentes de matrice, varicocèles et hydroeeles. On 
délivre gratis une notice sur ces maladies. 

LCERES ET CANCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancer 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul 

AVIS. — MM. les actionnaires du lu société TIIOBÏ 

DE FRAMERVILLK et C' sont prévenus que l 'mur 
hiée eénénilti annuelle pour U reddition des comr* 

aura tioo le mercredi 5 février 1861, à dei.x heures,» 

Sainl-Dûmiuique-Sainl-Germain, 10. (i'JiS) 

Inventeur del DENTS OSANORES , uni erockel «I Uf** 

âoteur do Dictionnaire dtt Sciences dentaire! el i* VXnepbf** 

du Dentiste, etc., reçun pir l'Académit d» œéde«in#. 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

(48$) 

|DARTRES,SYPHILIS,ULCERES 

HÉMORRHOXBES, ETC. 

• Nous pouvons avec assurance avancer que non* a 1™ I 
moyen certain de les guérir sans tisane ni mercure* 

Jet en vaquant à ses affaires. Ce Traite"*'" n<,'P"ra" . 
Squi est racile à suivre en secret, est aussi infaillible po» 
îles affections chroniques les plus invétérée». 

Par Corresp. chei le D r. rue St-Vlarlin, 16. !A".J 

SM publication légale «Ses Actes de Société est obligatoire pour l'année Ï8SB dans la GAZETTE l»ES TRIBUNAUX. IJE DROIT et le JOURNAIi GÉNÉRAI, D'AFFICHEfS. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de 11* ACAKD, huissier, 
rue Richelieu, 85. 

En une maison sise à Paris, rue 
riautcviUe, 49. 

Le 22janvier i85i. 
Consislant en tables, buffet, éta-

yère en acajou, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant conventions arrêtées en 
tre nous, sous signatures privées, 

en date à Paris du quatorze janvier 
mil nuit cent cinquante-un, enre-
aistrées en la même ville le quatorze 
janvier de ludile année, M. François-
Humain LOlSEAU, négociant en châ-
les ei cravates, demeurant a Paris, 
rueNeuve-Saini-liusIaelie, 15, d'une 

part: M. Louis DU .UO.NT , employé, 
demeurant aussi à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 7t, d autre 

pari oui formé une société en nom 
eolteetirpourle commerce de châ-
les cravates et soieries noires. 

La durée de la société sera de trots, 
six, neuf années, à leur volonté. 

Le siège, tle la société est à Pans, 
rue Neuve Saiul-Eiistache: 1 5 

La raison sociale sera LOlst AU et 

DU110NT. 
Pour extrait: 

Dl'MONT. (2354) 

D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris du sept janvier mil 
huil cent cinquante-un, enregistré 

audit lieu par le receveur, qui a per-
çu les droits; 

Il appert : 
Que la société en nom coilcelif qui 

avait été formée entre le sieur Char-

les-Auguste TE1UIËUK, marchand 
de chevaux, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 124, et la demoiselle 

Louise ÎMIIEUT, majeure, marchan-
de de chevaux, demeurant à Paris, 
rue Monlmarire, 124, a été dissoute 

du consentement des parties; 
Que cette dissolution remontera, 

quant à ses effets, au premier jan-
vier mil huit cent cinquanle-un; 

Que ie sieur Terreur est nommé li-
quidateur de ladile société, et rem-

plira les formalités légales de disso-
lution. 

Paris, ce dix-neuf janvier mil huil 
cent cinquante un. 

Pour extrait : 
TERREUR. (2855) 

Cabinet de M. A. DUItANT-llADI-
GUET,' Successeur de M. A. lladi-
guet, rue Saint-Fiacre, 7, à Paris. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en dale à Paris, du dix-sept 
janvier mil hui cent cinquante-un, 
enregistré le lendemain, 

M"" Appauline-Julie MESPOL'LE-

DE, veuve de M. François- Antoine 
ML'LLEH, passementière, demeurant 
à Paris, rue aux Fers, 12 ; 

Et M. Joseph JERZMANOWSKI , 
employé dans le commerce, derneu-

ranl à Paris, rue Léonie, 9; 
Onl formé entre eux, pour neuf 

années, h partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-un , une 
société de commerce en nom collec-
tif, dont le siège sera à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 50, et qui 
aura pour objet la l'abricalion et le 
commerce de la passementerie pour 
militaires, meubles et nouveautés, 
par continuation de la maison ex-
ploitée par M"1 * veuve Millier. 

La raison et la signature sociales 
seront : Veuve MULLER et JERZMA-
NOWSKI. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra conjointement aux 
deux associés. 

M. Jerzmanowslu aura seul la si-
nature sociale, mais il ne pourra 

en faire usage que pour les affaires 
sociales, à peine de nullité de ioutes 
les obligations souscrites pour cau-
ses étrangères à la. société. 

Tous pouvoirs onl été donnés au 
porleurd'un extrait dudit acte, pour 
le faire publier et pour le déposer 
partout oit besoin serait. 

A. DCRANT-llADlGUET. (2850) 

MNIflM. DE COMËhlX 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qca're heures. 

Faillît es. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemats du îs JANV . 1851, qui 
(Icclàrcnt la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MASSET et C«, boulan-
gers, à Monirouge, route d'Orléans, 
132, le sieur Claude-Philibert Mas-

set, gérant; nomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Boulet, passage 
Saulnier, 16, syndic provisoire (N'u 

9735 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Uàrit, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SY;vDICS. 

Du sieur MASSET et C«, boulan-

gers, aMontrouge, route d'Orléans 
132, le 25 janvier à 3 heures(.\° 9731 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-coHimissaire doit lé.-
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nominationde nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re 

mettre au greffe leurs adresses, alla 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOB1LLOT (Etienne 

Georges), md de charbons, à Belle-
ville, rue Coustautine, 8, le 25 jan-
vier à 3 heures (N» 9664 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juije-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ri&catton et atfirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHAUVIN iils (Jean-
Edouard), serrurier, ruoNeuve-Sle-
Calherine, 16, le 25 janvier ;\ 9 heu-
res (N° 9633 du gr.); 

Du sieur CHARV (Joseph), nul de 
charbons, à Bercy, rue d'Orléans, 
22, le 25 janvier à il heures (Nu 9652 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclurre 
eu état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

DU sieur BLAT (Nicolas), limona-

dier, h La Villetle, quai de Seine,6", 
le 25 janvier à 3 heures (N» 9546 du 

srO; 
Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
stjndies. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinyt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagne! 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MEYER (Henri-Conrad), 

anc. cUreoteur duThéatre-Natlonal 
boni, du Temple, 39, enlre les mains 
de MM. Brouillard, rue de Trévise, 

28, etClémençon Ûls, rue de Ven-
dôme, 25, syndics de la faillite (N° 
8714 du gr.); v 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, Cire procède 
a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l expiration de ce ilelai. 

ASSEMBLÉES DU 21 JAXV1ER 1851. 

NEUF HEURES : Romanettc, eommiss. 
en marchandises, synd. — Jacob, 
nid île nouveautés, elùt. — Pitard 
el Tropey, droguistes, conc. 

ONZE HEURES : Pion, cul. tle maçon-
nerie, redd. de comptes. 

UNE HEURE : Rouzeau, fab. de cor-
sets, synd. 

Séparation». 

Demande en séparation de biens 
enlre Adelina-Lueie CHAUL1N el 
I.ouis-Firniin ROZIElt , à Paris, 

rue Popineourt, 80. — E. Morin, 
avoué. 

Jugement de séparation de corps el 
de biens entre Eiiennelle POT «t 
Jean-Baptiste LAMBERT, à Paris, 
rue Popineourt, 52. — lllot, avoué. 

isécè» et InUumatioiiM. 

Du 17 janvier 1851. — M. fenouf, 
16 ans, "ruodu Rocher, 19. — Mlle 
l.rrnv, 47 ans, rue de Ponthieu, 38. 
— M.Daniel, 85 uns, rue du Fg-St-
Boneré, 192. — Mlle Tinel, u ans, 
rue tte l'Arcade, 55. — Mlle (luillem, 
enfant, rue Neuve-des-Mathurins, 
30. — Mme de Souville, 76 ans, rue 
Gaillon, 15. — M. de Cheppe, 35 tins, 

rue de la Victoire, 6. — M. Conty, 
81 ans,rueo>'S Bons-Enfans, 21.— 
Mine veuve Gonlier, 68 ans, rue du 

Fg-St-Denis, 146. - M-Jour*^ 

ans, rue de la Lune, 36. -»%p-
nagnon, 70 ans, rue du re. 
fus 29. -Mme MaHol, « *JW 

aux Ours, 48. - M. '£* 
rue du Poul-ilc-la-Reté'&ei* 
Valadon, 28 ans, rue de 1J« " & 
Ville, 111. - M. Boquarl, 50»»^ 

Ifarbel-de-Jouy, 41. 
novel, 71 ans, rue de f° !'U>-
Miùe Morin, 57 ans, rue u ;,

0|
.ié;ir 

M. Thielline, 58 ans, rue u , jjs 

Si-Marcel, ss. - M. \: -on ' 
rueduFg-St-Marlin, 49. ^ 

Du 18. - M. Caisae, 
Chaillol, 99. - Mme 

59 ans, rue delà Paix.
 vie

Ki» 
llradde, 53 ans, rue de I» , tt 

7. - Mlle Grimberl,. «'W 
d'Anliii, 8.- M.Gucrm.™ .rt 

Dupcrré, 13.-M. l'^duS î 
des Jeûneurs, 29.- M. ^ft*! 

ans, rue Cléry, 15. 
ans, rue de Vannes. 8 
cœur, 29 ans, rue Croi»-jf- $ a;" 
Champs, 21. LM.Bonoum 

rue de là Fidélité, 8. - ""-'-c.* 
marre, enrant, quai 'f™ÎJg«»« 
- Mlle Flcuriol, 77 ni| ;.

lV
enilf | 

St-Dcnis, 350. — M- Bm ;
n

erii*«r 
ans, rue Cullure-Sle-Ç .i IW

 it
P 

Mme Picrral, 95 an 

guier, 2. - M. Lucotte, v^ -n 
Cl.aiialeille,9.-M.HO«9w^ 

rue SI-Andre-des-A U'.
 lan

ie 

Girardin.OO ans, .^JgoSi 
- M. Corlet, curant, u"-" 

II. 5 

Enregistré à Pari', le Janvier 1851, 
Re$u deux francs vingt centimes, 

IMPRIMERIE »>E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A- G"
1
 ' 

La maire du 1" arrondissement • 


